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1 PREAMBULE 

1.1 0F;=? >? FӒŝP;FO;NCIH ?HPCLIHH?G?HN;F? >;HM F? JLI=?MMOM 
>ӒŝF;<IL;NCIH >O 0,5C ӨFIC ә Grenelle II du 12 juillet 2012 ») 

Le PLUi est soumis à évaluation environnementale (article L104-Ғ >O =I>? >? FӒOL<;HCMG?) compte tenu 
>? F; JLŝM?H=? >? MCN?M .!452! ҒҐҐҐ MOL F? N?LLCNICL?Ӈ FӒŝP;FO;NCIH >?M CH=C>?H=?M .!452! ҒҐҐҐ >?PL; ŞNL? 
effectuée. 

1.2 Rappel des dispositions du cod? >? FӒOL<;HCMG? 

1.2.1 Article L104-5  

Le rapport de présentation contient les informations qui peuvent être raisonnablement exigées, compte 
tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la date à laquelle est élaboré ou révisé le 
document, de son contenu et de son degré de précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres 
documents ou plans relatifs à tout ou partie de la même zone géographique ou de procédures d'évaluation 
environnementale prévues à un stade ultérieur. 

1.2.2 Article R151-3 

Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport de présentation :  

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 
mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il 
doit prendre en compte ; 

2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, les 
caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notabl? J;L F; GCM? ?H ƳOPL? >O JF;H 
;  

3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 
mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment des 
objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, 
ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables 
tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ;  

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 
=IHMŝKO?H=?M >IGG;A?;<F?M >? F; GCM? ?H ƳOPL? >O JF;H MOL Fӏ?HPCLIHH?G?HN Ӊ  

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan 
mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives 
à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur 
l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée.  
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Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à l'importance du 
JF;H FI=;F >ӏOL<;HCMG?Ӈ ;OR ?@@?NM >? M; GCM? ?H ƳOPL? ;CHMC KOӏ;OR ?HD?OR ?HPCLIHH?G?HN;OR >? F; TIH? 
considérée. 

1.3 #;>L? GŝNBI>IFIACKO? >? FӒŝP;FO;NCIH ?HPCLIHH?G?HN;F? 

,ӒEvaluation Environnementale du présent dossier a été réalisée par Chantal BARBEAU, géographe-
OL<;HCMN? Ө/O?MN !GӒөӆ 

,? J;LNC JLCM >O G;CNL? >ӒIOPL;A? ; ŝNŝ >ӒŝF;<IL?L OH %N;N )HCNC;F >? FӒ%HPCLIHH?G?HN commun entre les 
deux documents : SCoT ?N 0,5Cӆ ,ӒŝP;FO;NCIH ?Hvironnementale du PLUi prolonge celle du SCoT. 

,ӒŝP;FO;NCIH ; ŝNŝ ŝN;<FC? MOL F; <;M? >?M NBŝG;NCKO?M ?HPCLIHH?G?HN;F?M C>?HNC@Cŝ?M ĸ FӒ;LNC=F? 2 ґҒҒ-20 
>O =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN ?N ĸ FӒ;JJOC >O ә 'OC>? >? FӒ%P;FO;NCIH %HPCLIHH?G?HN;F? »1. Elle a pour 
obj?=NC@ >Ӓ?R;GCH?L F; =IBŝL?H=? >O =IHN?HO >O >I=OG?HN JLI>OCN ;P?= F?M ;NN?H>OM >? F; LŜAF?G?HN;NCIH 
Ө=I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN ?N =I>? >? FӒOL<;HCMG?өӆ 

%FF? MӒ;JJOC? ;OMMC MOL F?M =IGJŝN?H=?M ?N FӒ?RJŝLC?H=? >? /O?MN !GӒ ?H G;NCŜL? >ӒEvaluation 
Environnementale des >I=OG?HNM >ӒOL<;HCMG?Ӈ KOC IHN J?LGCM >? @CR?L F; MNLO=NOL? >? FӒEvaluation 
Environnementale. 

La rédaction du contenu >? FӒEvaluation Environnementale MӒ?MN faite de manière proportionnée au regard 
des enjeux. Il convient de noter que tous les enjeux ne peuvent cependant trouver des réponses adaptées 
=IGJN? N?HO >O @;CN KO? F?M ŝPIFONCIHM ĸ ;NN?H>L? H? L?FŜP?HN J;M M?OF?G?HN >? F; GCM? ?H ƳOPL? >O PLUi 
ne serait-=? KOӒ;O L?A;L> >? F; >CP?LMCNŝ >?M ;=N?OLM >O N?LLCNICL? ?N >ӒOH =?LN;CH HIG<L? >ӒŝPIFONCIHM KOC 
dépassent le périmètre du territoire. 

,ӒEvaluation Environnementale est conçue de manière à constituer un référentiel contextuel et temporel 
?H PO? >? @IOLHCL >?M IONCFM >? A?MNCIH >OL;<F?M ;O JLID?N >O N?LLCNICL?ӆ !CHMCӇ FӒC>?HNC@C=ation des enjeux fait 
L?MMILNCL >Ӓ?G<Fŝ? >?M CH>C=;N?OLM =FŝM KOC M?LIHN ONCFCMŝM JIOL OH MOCPC MOL F? FIHA N?LG? ?N ;MMOL?LIHN OH? 
forme de traçabilité du projet et de ses différentes composantes. 

)F =IHPC?HN ŝA;F?G?HN >? HIN?L KO? FӒEvaluation Environnem?HN;F? MӒ;>;JN? ĸ FӒŝ=B?FF? >O N?LLCNICL? ?N ĸ F; 
N?GJIL;FCNŝ >O JLID?Nӆ !CHMCӇ ĸ FӒŝ=B?FF? >O PLUi, le niveau de précision géographique du projet et de ses 
NL;>O=NCIHM MJ;NC;F?M HӒ?MN J;M =?FOC >ӒOH JLID?N IJŝL;NCIHH?Fӆ 4ION?@ICMӇ FӒŝ=B?FF? >O PLUi est essentielle 
JIOL ;JJLŝB?H>?L F?M CH=C>?H=?M HIN;<F?M JLŝPCMC<F?M >O JLID?N MOL FӒ?HPCLIHH?G?HN ?N ;>;JN?L F?M =BICR 
MNL;NŝACKO?M ?H =IHMŝKO?H=?Ӈ >;HM OH? FIACKO? >? >ŝP?FIJJ?G?HN >OL;<F?ӆ ,Ӓ?R?L=C=? L?PŞN G;FALŝ NION 
une difficulté particulière en lien avec F; FCMC<CFCNŝ IO FӒ;<M?H=? >? FCMC<CFCNŝ >?M J?LMJ?=NCP?M JIOL F? 
territoire. Ces perspectives ne sont pas les mêmes sur des territoires de flux ou sur des territoires dont le 
développement repose sur leurs propres capacités à faire émerger des projets spécifiques. Dans ce second 
=;MӇ F; >C@@C=OFNŝ LŝMC>? >;HM F? HCP?;O >ӒCH=?LNCNO>?M FCŝ ;OR HIG<L?OR J;L;GŜNL?M ĸ GI<CFCM?L JIOL @;CL? 
ŝG?LA?L F? JLID?N ?N >IH= JIOL C>?HNC@C?L M?M CGJFC=;NCIHM MJ;NC;FCMŝ?M ?N F?OLM =IHMŝKO?H=?M MOL FӒ?MJ;=? 
et les milieux. D;HM =? M?=IH> =;MӇ F? G;CHNC?H >? G;LA?M >? G;HƳOPL?M >;HM F; GCM? ?H ƳOPL? >O PLUi 
MӒ;PŜL? >IH= Hŝ=?MM;CL?M JIOL @;=CFCN?L FӒ;>;JN;NCIH ?N F? >ŝP?FIJJ?G?HN >OL;<F? >O N?LLCNICL?ӆ 

La Communauté >? #IGGOH?M >O 4BIO;LM;CM MӒCHM=LCN >;HM =? =;>L?ӆ -;CM MIH JLID?N ;@@CLG? >?M P;F?OLM 
>? >ŝP?FIJJ?G?HN >OL;<F? KOC HӒ?R=FO?HN J;M >? G?NNL? ?H ƳOPL? >?M G?MOL?M >? JLIN?=NCIH MOL F?M 
espaces à enjeux patrimoniaux et en vue de la préservation des ressources, en particulier la ressource en 

 

1 Guide du CGDD paru en 2011 : DǳƛŘŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
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?;Oӆ #?J?H>;HNӇ FӒEvaluation Environnementale du PLUi est soumise à des inconnues qui engendrent 
inévitablement des imprécisions dans son contenu. 

 

,ӒEvaluation Environnementale du PLUi de la Communauté de Communes du Thouarsais est menée de 
@;œIH CNŝL;NCP? ?N L?NL;=ŝ? C=Cӆ !CHMCӇ F; GŝNBI>? GCM? ?H ƳOPL? PCM? ĸ ;MMOL?L OH? NL;œ;<CFCNŝ >? FӒ;JJLI=B? 
F; JFOM ?RJFC=CN? JIMMC<F? ?H MӒ;JJOS;HN MOL F?M =;L;=NŝLCMNCKO?M ?N M?HMC<CFCNŝM JLIJL?M ;O N?LLCNICL?ӆ #?NN? 
approche vise >IH= >Ӓ?G<Fŝ? ĸ @;CL? L?MMILNCL F?M CH=C>?H=?M HIN;<F?M F?M JFOM ŝPC>?HN?M MOL F?M 
thématiques environnementales clés :  

¶ Biodiversité et nature en ville 
¶ Ressources en eau 
¶ Ressources du sol et du sous-sol 
¶ Risques, pollutions et santé 
¶ Paysages 
¶ Energie et climat 

 

1. Phase 1 : %N;N )HCNC;F >? FӒ%HPCLIHH?G?HN et synthèse des enjeux 

!@CH >? @;=CFCN?L FӒ;JJLŝB?HMCIH >O JLID?NӇ OH? MSHNBŜM? >? FӒ%N;N )HCNC;F >? FӒ%HPCLIHH?G?HN commun au 
SCoT et au PLUi a été établie dans le présent document et a constitué le référenti?F >ӒŝP;FO;NCIH NION ;O 
FIHA >O JLI=?MMOM >ӒŝF;<IL;NCIH >O PLUi. 

,? J;LNC JLCM >O G;CNL? >ӒIOPL;A? ; ŝNŝ >ӒŝF;<IL?L OH %N;N )HCNC;F >? FӒ%HPCLIHH?G?HN commun entre les 
deux documents : SCoT ?N 0,5C ;P?= =?J?H>;HN >? Hŝ=?MM;CL?M =B;HA?G?HNM >Ӓŝ=B?FF? ?H PO? >ӒŝN;<FCL 
FӒ%N;N )HCNC;F >? FӒ%HPCLIHH?G?HN du PLUi.  

,Ӓ%N;N )HCNC;F >? FӒ%HPCLIHH?G?HN ; ŝNŝ Lŝ;FCMŝ J;L FӒ!52! JIOL F?M J;LNC?M AŝHŝL;FCMN?Mӆ ,?M M?LPC=?M >? F; 
Communauté de Communes ont été mis à contribution pour préciser certaines données, notamment 
chiffrées. 

,ӒC>?HNC@C=;NCIH >? F; Trame Verte et Bleue et de ses enjeux a été établie par F? "OL?;O >ӒŝNO>?M Biotope. La 
version validée du rapport date du 18 janvier 2019. Il comprend la GŝNBI>IFIAC? >? M; GCM? ?H ƳOPL?ӆ 

,ӒCHP?HN;CL? >?M TIH?M BOGC>?M ; ŝNŝ effectué en 2013 sur le Saint Varentais. Il a été réalisé par NCA 
%HPCLIHH?G?HN ĸ FӒŝ=B?FF? >? =B;KO? =IGGOH?ӆ ,Ӓinventaire de la commune de Cersay a été établi par 
FӒ;MMI=C;NCIH ә Bocage Pays Branché Ӛ >;HM F? =;>L? >? FӒŝF;<IL;NCIH Lŝ=?HN? >? MIH 0,5 =IGGOH;Fӆ Toutes 
les méthodologies IHN ŝNŝ P;FC>ŝ?M J;L F?M #IGGCMMCIHM ,I=;F?M >? FӒ%;O >?M 3!'% =IH=?LHŝMӆ 

NB : Ces deux thématiques seront développées en deux temps pour permettre une appréhension des 
?HD?OR >? JLIN?=NCIH ;>;JNŝ? ĸ FӒŝ=B?FF? JFOM @CH? >O 0,5Cӆ 

La Communauté de Communes a décidé en parallèle du SCoT ?N >O 0,5C >ӒŝF;<IL?L OH 0#!%4 KOC ; HIOLLCN 
ŝA;F?G?HN F? JLID?N ?N FӒŝP;FO;NCIH ?HPCLIHH?G?HN;F?ӆ ,? >C;AHIMNC= ?N F; MNL;Négie PCAET ont été validés 
fin juin 2018. La stratégie du PCAET alimente donc le PLUi. 
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Thème Objectifs généraux 

%HD?OR >Ӓ;GŝH;A?G?HN 

¶ Points forts 
¶ Points faibles 
¶ Enjeu non signifiant 

Biodiversité et 
Nature en ville 

Continuités écologiques 

Attente sociale 

Changement climatique 

Biodiversité 

Déplacements 

Santé 

Des réservoirs écologiques ont été identifiés en lien avec les enjeux de continuité 
régionaux. Ils sont représentés par les systèmes bocagers, les plaines ouvertes, les 
J?FIOM?M MŜ=B?MӇ F?M @ILŞNM ?N F?M GCFC?OR BOGC>?M ӨP;FFŝ? ?N =IOLM >Ӓ?;Oө KOC MӒ;JJOC?HN ?H 
particulier sur les milieux naturels emblématiques reconnus (NATURA 2000, ENS, ZNIEFF, 
ZICO). 

! FӒŝ=B?FF? >? F; ##4Ӈ F?M =IHNCHOCNŝM >? NL;G? P?LN? MIHN ĸ ILA;HCM?L >O @;CN >Ӓ?MJ;=?M 
<ICMŝM NLŜM @L;=NCIHHŝM ?N >ӒOH G;CFF;A? <I=;A?L >?HM? ĸ FӒIO?MN ?N >ӒOH? JF;CH? IOP?LN? ĸ 
FӒ?MN ?N >IHN FӒŝPIFONCIH ?MN KO?MNCIHHŝ? >O @;CN du changement climatique et des 
GON;NCIHM >? FӒ;ALC=OFNOL?ӆ 

,?M =IHNCHOCNŝM >? F; NL;G? <F?O? MIHN ŝA;F?G?HN ĸ CHN?LLIA?L ?H FC?H ;P?= FӒŝPIFONCIH >?M 
usages aux abords des vallées, zones humides et mares dans un contexte agricole en 
mutation. 

,Ӓ;LG;NOL? >? F; 4L;G? P?LN? ?N <F?O? >? F; ##4 JIOLL; MӒ;JJOS?L MOL F?M =IHNCHOCNŝM GCM?M 
?H ƳOPL? ;O M?CH >? F; PCFF? JƣF? >? 4BIO;LM ?N F?M >ŝP?FIJJ?L >;HM F?M ;ONL?M <IOLAM 

La consommation de foncier agricole et naturel est facteur de morcellement des milieux. 
Elle doit être maitrisée pour préserver les qualités du territoire qui reposent aussi sur la 
qualité des paysages associés à la TVB. 
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Ressource en eau 

Reconquête de la qualité des eaux, à travers 
la protection des captages, la gestion des 
eaux usées, la gestion des eaux pluviales, 

Renforcement de la préservation de la 
biodiversité et des écosystèmes, notamment 
via le maintien et la remise en bon état des 
continuités écologiques et la gestion durable 
des zones humides et des têtes de bassin 
versant.  

 

La préservation de la qualité de la ressource en eau est un enjeu majeur du fait de la 
>ŝAL;>;NCIH >?M =;JN;A?M >Ӓ;FCG?HN;NCIH ?H ?;O JIN;<F? ?H J;LNC=OFC?L MOL F? <;MMCH 
P?LM;HN >? F; $CP? ;O MO> %MN >O N?LLCNICL?ӆ -;CMӇ CF MӒ;ACN >ӒOH? JLŝI==OJ;NCIH AŝHŝL;F? et 
AFI<;F? ĸ FӒŝ=B?FF? >? NIOM F?M <;MMCHM P?LM;HNM KOC CGJIM? ?H J;LNC=OFC?L OH? PCACF;H=? MOL : 

- La capacité en alimentation en eau potable : enjeu qualité et performance du 
réseau 

- ,Ӓ;>ŝKO;NCIH ?HNL? JLID?NM >? >ŝP?FIJJ?G?HN OL<;CH ?N =;J;=CNŝ >?M 34%0 

L?M JLID?NM >? >ŝP?FIJJ?G?HN >ICP?HN MӒCHM=LCL? ?H =IBŝL?H=? PCM-à-vis des actions de reconquête 
>? F; KO;FCNŝ >? FӒ?;O G?HŝM ;OJLŜM >?M ?RJFICN;HNM ;ALC=IF?M Ө?R : Programme re-sources) 
notamment, et vis-à-vis des outils de protection et de gestion des milieux aquatiques et humides 
(cf TVB ӈ TIH?M BOGC>?MӇ G;L?MӇ =IOLM >Ӓ?;OӇ <I=;A?Ӈ JL;CLC?M ӊө 

Risques, nuisances 
et santé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-?NNL? ?H ƳOPL? F? >LICN L?=IHHO >? L?MJCL?L 
un air qui ne nuise pas à la santé, 

Réduire les expositions responsables de 
pathologies à fort impact sur la santé, 

2ŝ>OCL? F?M CHŝA;FCNŝM ?H G;NCŜL? >Ӓ;==ŜM ĸ 
un environnement de qualité, 

Définir les orientations et les objectifs en ce 
qui concerne la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre, la maîtrise de la 
demande énergétique, le développement 
des énergies renouvelables, la lutte contre la 
pollution atmosphérique et l'adaptation au 
changement climatique, dont la maitrise les 
besoins en déplacements et prévenir les 
pollutions et les nuisances (L121-1) 

 

Les objectifs de réduction des gaz à effet de serre qui devaient être atteints en 2020 ont 
ŝNŝ KO;MCG?HN Lŝ;FCMŝM ;ODIOL>ӒBOC ALĺ=? ;OR G?MOL?M ?N ;=NCIHM ?HNL?JLCM?M >;HM F? =;>L? 
du programme TEPOS et du Plan climat air énergie N?LLCNILC;Fӆ )F L?MN? KO? FӒI<D?=NC@ ĸ 
atteindre reste celui du « Facteur 4 Ӛ =Ӓ?MN-à-dire ӝ 50 % de GES. Les objectifs TEPOS de 
Lŝ>O=NCIH >? F; =IHMIGG;NCIH >ӒŝH?LAC? JLCG;CL? @IMMCF? ?N >? JLI>O=NCIH >ӒŝH?LAC? @CH;F? 
renouvelable concourent à la réduction des émissions de GES. 

,? N?LLCNICL? ?MN ;P;HN NION LOL;F ;P?= J?O >Ӓ?HD?OR ?H N?LG?M >? JIFFONCIH ;NGIMJBŝLCKO? 
>O @;CN >? FӒCGJILN;H=? GI>ŝLŝ? >O NL;@C= ?N >ӒOH NCMMO CH>OMNLC?F J?O ŝG?NN?OLӆ 

Mais il subsiste des risques de pollution ponctuelle liés aux activités agricoles, et 
CH>OMNLC?FF?MӇ J;LNC=OFCŜL?G?HN MOL FӒ;AAFIGŝL;NCIH >? 4BIO;LM Ө=@ MCN?M "!3/,өӆ 

,; JLŝM?HN? >ӒOH? J?NCN? ŝNICF? @?LLIPC;CL? ĸ 4BIO;LM =IHMNCNO? OH? IJJILNOHCNŝ >? 
réduction du recours au tout voiture, pour les déplacements grande distance des 
habitants, et au transport routier de marchandise, avec toutefois un bémol lié à des voies 
@?LLŝ?M ŝF?=NLC@Cŝ?M OHCKO?G?HN ?HNL? 4BIO;LM ?N 3;OGOLӇ ?N ĸ F; JLŝM?H=? >ӒOH? M?OF? 
ligne voyageur.  

Le pôle multimodal de la gare de Thouars est aménagé, et la réalisation de continuités 
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>IO=?M ;P?= FӒ;AAFIGŝL;NCIH >? 4BIO;LM ?MN ?H =IOLM >? réflexion. 

,; Lŝ?FF? P;FILCM;NCIH >O NL;HMJILN @?LLIPC;CL? ?H FC?H ;P?= FӒ;=NCPCNŝ >Ӓ?RNL;=NCIH ?N ?H N;HN 
que réduction du recours au « tout voiture » et « au tout camion » (voir SRADDET) 

La forte périurbanisation à partir de Thouars est soutenue par la polarisation liée à la 
JLŝM?H=? >ӒOH? I@@L? ?H ŝKOCJ?G?HNM MNLO=NOL;HNM sur la ville de Thouars. Elle génère des 
besoins en mobilité quotidienne à adapter depuis les autres agglomérations : 

- ,ӒI@@L? !$3, ?N 4($ ?MN ĸ L?H@IL=?L ?N F; @C<L? IJNCKO? ĸ L?H>L? JFOM ;==?MMC<F? JIOL 
faciliter les échanges dématérialisés et limiter ainsi certains déplacements. 

- ,ӒI@@L? >? NL;HMJort collectif : FӒILA;HCM;NCIH >ӒOH 4!$ ?N >O NL;HMJILN MIFC>;CL? ?H 
complémentarité pour >?MM?LPCL FӒ?HM?G<F? >? F; ##4 JIOL >ŝP?FIJJ?L FӒI@@L? >? 
GI<CFCNŝ >? JLIRCGCNŝӇ ?N FӒ;==?MMC<CFCNŝ ;O #(.$3ӆ 

- Les modes doux pour les déplacements quotidiens sont à conforter pour répondre 
;OR <?MICHM >? GI<CFCNŝ >? JLIRCGCNŝ >;HM OH I<D?=NC@ >Ӓ;==?MMC<CFCNŝӇ >? Mŝ=OLCNŝ 
et de renforcement de la qualité des bourgs  

Une liaison touristique >Ӓ?HP?LAOL? H;NCIH;F?Ӈ F; 6ŝFI &L;H=?NN?Ӈ ?N LŝACIH;F?Ӈ F; 6ŝFILION? 
de la Vallée >? FӒ!LA?HNIHӇ J?LG?NN?HN OH? CNCHŝL;H=? >?M PCMCN?OLMӆ 

Paysages 

Attractivité 

Image et identité : mise en valeur des 
singularités du territoire 

La diversité des paysages N;HN H;NOL?FMӇ ;ALC=IF?M KOӒOL<;CHM ?MN OH? JIN?HNC;FCNŝ JIOL 
;@@CLG?L FӒC>?HNCNŝ >O N?LLCNICL? G;CM KOC N?H> ĸ M? <;H;FCM?L :  

- Une perte de lisibilité des différentes formes urbaines originelles témoignant 
>ӒOH? BCMNICL? >? FӒI==OJ;NCIH >C@@ŝL?HN? ?HNL? FӒ?MN <I=;A?L ?N FӒIO?MN =ŝLŝ;FC?L ?N 
KOC N?H>?HN ĸ ŞNL? AIGGŝ?M J;L FӒŝN;F?G?HN OL<;CH MIOM @ILG? >ӒIJŝL;NCIHM J?O 
denses et dé structurantes pour les paysages urbains. 

- Traitement du développement urbain sur la RD 938 
- 1O;FC@C=;NCIH >?M JILN?M >Ӓ?HNLŝ? >O N?LLCNICL?Ӈ ?H J;LNC=OFC?L JIOL FӒ;AAFIGŝL;NCIH 

de Thouars ӈ CG;A? >?M TIH?M >Ӓ;=NCPCNŝM ?N >?M ?RN?HMCIHM ĸ PI=;NCIH >ӒB;<CN;Nӆ 
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,ӒC>?HNCNŝ J;NLCGIHC;F? >? F; ##4 MӒ;JJOC? MOL >?M ?HNCNŝM L?=IHHO?M ?N OH ә petit 
patrimoine » à révéler :  

¶ Une entité majeure : la ville de Thouars, Oiron et leur patrimoine protégé 
¶ La présence du végétal valorisée à Thouars et perceptible autour des vallées, dans 

le bocage ӈ >?M ?MJ;=?M >? H;NOL? ?H N;HN KOӒ;NION JIOL FӒ;NNL;=NCPCNŝ >O N?LLCNICL? 
¶ Des paysages associés à des terroirs AOC, IGP 
¶ Des paysages en lien avec les ressources du sous-sol : anciennes tuileries-

briqueteries, fours à chaux 
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Energie 

Réduction de la dépendance énergétique : 
maitrise des besoins en énergie, recours aux 
énergies renouvelables 

Lutte contre le changement climatique 

Rappel enjeux loi de transition énergétique :  

- réduction de la consommation énergétique 
finale de 50 % en 2050 (par rapport à 2012), 
Lŝ>O=NCIH >? ҒҐỗ >ӒC=C ҒҐҒҐ 

- réduction de la consommation des énergies 
fossiles de 30 % en 2030 (par rapport à 2012) 

- part des énergies renouvelables dans la 
consommation finale brute d'énergie de 32 
% en 2030 

- part du nucléaire dans la consommation 
finale d'électricité de 50 % à l'horizon 2025 
(contre 75 % aujourd'hui) 

- réduction des émissions de gaz à effet de 
serre de 40 % en 2030 (par rapport à 1990) 

- réduire de 50 % les quantités de déchets 
mis en décharge d'ici 2025; 

- recycler 55 % des déchets non dangereux ; 

- favoriser l'énergie issue de la valorisation 
des déchets non recyclables (réseaux de 
chaleur) ;  

- la sélection de dix territoires pilotes pour 
tester des politiques "zéro déchets". 

,? N?LLCNICL? >CMJIM? >ӒOH? J;F?NN? ŝH?LAŝNCKO? CGJILN;HN? ?N KOC =IHNCHO? >? M? 
développer (objectif TEPOS) avec des projets éoliens et de parcs solaires photovoltaïques 
?H =IOLM J?LG?NN;HN >Ӓ;OAG?HN?L ?H=IL? F; JLI>O=NCIH >Ӓ%H2.  

4ION?@ICMӇ >Ӓ;ONL?M F?PC?LM >ICP?HN ŞNL? ;=NCPŝM JIOL Lŝ>OCL? F; =IHMIGG;NCIH @CH;F?Ӈ F?M 
objectifs de réduction de la consommation énergétique finale étant de 50 % en 2050 (par 
L;JJILN ĸ ҒҐґҒөӇ ?N MOLNION >? Lŝ>O=NCIH >? ҒҐỗ >ӒC=C ҒҐҒҐӆ 

#IH=?LH;HN F?M >ŝ=B?NM ?N F? >ŝP?FIJJ?G?HN >? FӒŝ=IHIGC? =CL=OF;CL?Ӈ >?M ;=NCIHM ?N >?M 
IONCFM ?H JF;=? JIOL MӒCHM=LCL? >;HM F?M I<D?=NC@M >? F; FIC MOL F; NL;HMCNCIH ŝH?LAŝNCKO? ?N 
aiHMC Lŝ>OCL? F?M <?MICHM ?H ?H@IOCMM?G?HN ӨFӒ;H=C?H #3$5 >? F; ,IA? ; ŝNŝ GI>?LHCMŝ 
récemment en vue de produire du biogaz).  

-;CM FӒI@@L? >? M?LPC=?M ?MN ĸ =IGJFŝN?L :  

¶ Plateforme de compostage 
¶ Lieux de transit pour les matériaux réutilisables permettant de réduire les 

<?MICHM >Ӓ?RNL;=NCIH >? G;NŝLC;OR >;HM F?M =;LLCŜL?M 
¶ Collecte des D3E 
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2. Phase 2 : Evaluation Environnementale du PLUI 

Elle constitue le présent livret du rapport de présentation du PLUi. 
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2 LA TRADUCTION DE LA MAITRISE DE LA CONSOMMATION 
$Ӓ%30!#% 

2.1 Préambule : évaluation quantitative des zonages du PLUi 

Les surfaces artificialisées où qui vont devenir artificialisées (zones U et AU) totalisent 2930,57 ha soit 4.7% 
du territoire communautaire : 

 

 

 

 

 

Type de zones Superficie (en ha) Part du territoire 
intercommunal 

Urbaines 2816.60 4.52% 

A urbaniser 120.97 0.19% 

Agricoles 43201.40 69.31% 

Naturelles 16191.34 25.98% 

Total 62330.3 100% 
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Superficie en 

Ha

Part du 

territoire 

intercomm

unal

Caractéristiques

UA 911.90 1.46%

3?=N?OL ĸ PI=;NCIH GCRN? Ө=OGOF >?M @IH=NCIHM >ӒB;<CN;NӇ >? =IGG?L=?MӇ >? M?LPC=?MӇ >ӒŝKOCJ?G?HNM =IFF?=NC@M ?N 
>Ӓ;=NCPCNŝM J?O AŝHŝL;NLC=?M >? HOCM;H=?Mө =ILL?MJIH>;HN ĸ FӏOL<;HCM;NCIH ;H=C?HH? =;L;=NŝLCMŝ? J;L OH <ĺNC 
J;NLCGIHC;F LŝAC J;L >?M @ILG?M MNLC=N?M >ӒCGJF;HN;NCIHӆ  ,ILMKO? F?M @;œ;>?M >?M =IHMNLO=NCIHM H? @ILG?HN J;M OH 
front bâti continu (implantation en discontinuité), la continuité visuelle de la rue est assurée par des murs. 

UA* 6.67 0.01%

3IOMӛM?=N?OL F? FIHA >? FӒ;R? MNLO=NOL;HN @ILGŝ J;L FӒ;P?HO? 6ӆ (OAI ?N 6ӆ ,?=F?L= CHN?L>CM;HN F? =B;HA?G?HN >? 
>?MNCH;NCIH >? FӒB;<CN;N JIOL OH OM;A? ӈ
ӛ >Ӓ;LNCM;H;N IO >? =IGG?L=? >? >ŝN;CF Ӊ
- de restauration ;
- de commerce de gros ;
ӛ >Ӓ;=NCPCNŝ >? M?LPC=? IǑ Mӑ?@@?=NO? FӒ;==O?CF >ӒOH? =FC?HNŜF? 
- de bureau ;
Seuls la réfection, l'aménagement et l'extension limitée des constructions dont la destination est énoncée ci-avant 
sont permis.

UB 1320.48 2.12%

La zone UB correspond aux espaces agglomérés récents du centre-ville de Thouars, des bourgs des autres 
communes et des villages. Elle se caractérise par rapport à la zone UA par une urbanisation relativement récente, 
de densité plus faible et par une discontinuité nette du bâti.  Elle correspond à une urbanisation à dominante 
pavillonnaire, mais accueille aussi sur la ville de Thouars quelques immeubles collectifs. Le tissu y est plus lâche 
(implantation généralement en recul par rapport à la voie et en retrait par rapport aux limites séparatives).
#?NN? TIH? ?MN ĸ PI=;NCIH GCRN? ;P?= F? =OGOF >?M @IH=NCIHM >ӒB;<CN;NӇ >? M?LPC=?MӇ >ӒŝKOCJ?G?HNM =IFF?=NC@M ?N 
autres activités peu génératrices de nuisances. La présence de commerces y est très ponctuelle.  
Le souhait étant de favoriser le commerce dans les centres, toute nouvelle implantation commerciale est interdite 
?H TIH? 5"Ӈ M;O@ >;HM F? =;M >?M JŝLCGŜNL?M >? =?HNL;FCNŝ IǑ FӒCGJF;HN;NCIH >? =IGG?L=?M >? JLIRCGCNŝ ?MN 
encouragée. 

UC 41.91 0.07% Secteur correspondant aux espaces commerciaux périphériques de Thouars, Ste Verge et Saint-Varent. 

UE 82.53 0.13%

3?=N?OL ĸ PI=;NCIH >ӒŝKOCJ?G?HNM >ӒCHNŝLŞN =IFF?=NC@ ?N M?LPC=?M JO<FC=M >ӒCHNŝLŞN CHN?L=IGGOH;F IO MOJL;ӛ
intercommunal, constitué de constructions, usages et affectations des sols, constructions et activités affectés à des 
équipements publics, activités sportives et de loisirs, sanitaires, culturelles et sociales, ou à des équipements 
MJŝ=C@CKO?M >ӒCHNŝLŞN AŝHŝL;Fӆ )F =ILL?MJIH> MOL F? N?LLCNICL? ĸ JFOMC?OLM MCN?M MJŝ=C@CKO?M ӈ FS=ŝ?Ӈ ŝKOCJ?G?HNM MJILNC@MӇ 
G;CMIH >? L?NL;CN?Ӈ BƣJCN;Fӊ

UI 362.00 0.58%
3?=N?OL =ILL?MJIH>;HN ;OR MCN?M >Ӓ;=NCPCNŝM ?RCMN;HNM MOL F? N?LLCNICL? >? F; #IGGOH;ONŝ >? #IGGOH?M >O 
4BIO;LM;CM JIOL F; G;DILCNŝ =ILL?MJIH>;HN ;OR JŝLCGŜNL?M >? TIH?M >Ӓ;=NCPCNŝM ŝ=IHIGCKO?M Ө:!%ө ?RCMN;HN?M ?N ĸ 
des sites hors ZAE mais situés au sein du tissu urbanisé.

UIch 8.03 0.01%
Sous-secteur correspondand à la zone de Talencia 2 aujourd'hui dédiée à des constructions à destinations variées.

UIenr 54.20 0.09% Sous-secteur correspondand aux sites des centrales photovoltaïques au sol existantes.

UI* 28,86 0.05%

3?=N?OL =ILL?MJIH> ĸ >?M ;=NCPCNŝM JLŝM?HN;HN >?M MCN?M >ӒOH? MOJ?L@C=C? CGJILN;HN? MOL F? N?LLCNICL? G;CM CMIFŝ?M ?H 
>?BILM >ӒOH? :!% IO CMIFŝ?M ?H >?BILM >?M J;LNC?M ;AAFIGŝLŝ?Mӆ #?M MCN?M IHN PI=;NCIH ĸ ŝPIFO?L =?J?H>;HN M?OF?M 
sont autorisées les évolutions des activités déjà existantes (extension, nouvelles constructions, diversification en 
FC?H ;P?= Fӏ;=NCPCNŝө IO F; L?JLCM? >?M <ĺNCG?HNM ?RCMN;HNM J;L OH? ;=NCPCNŝ ;ONILCMŝ? MOL F; TIH?ӆ ,ӒCGJF;HN;NCIH >ӒOH? 
nouvelle entreprise sans lien avec l'existante est interdite.
Sont concernés par ce sous-secteur :
- Le site de Rouge-Gorge (Taizé-Maulais) 
- Le site de Matex (Taizé-Maulais) 
- Le site de Soldive (Brie)
- Le site de Grellier (Pierrefitte)
- Le site de Terrena (Saint-Cyr-La-Lande)
ӛ ,? MCN? >Ӓ!LA?F Ө!LA?HNIHӛ,ӒzAFCM?ө
- La scierie (Orbé - Saint-Léger-de-Montbrun)
- Terrena (Vrères - Saint-Léger-de-Montbrun)
- Garagiste (Pyravaut - Saint-Léger-de-Montbrun)
- Anett (Sainte-Radegonde)
- Morpheüs (Thouars)
- France Litière (Val-en-Vignes-Cersay)
Ce sous-secteur comprend également un terrain à Marnes.

Intitulé de la zone
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1AUh
45.7 0.08%

M?=N?OL OL<;HCM;<F? ĸ =IOLN N?LG? ĸ PI=;NCIH >IGCH;HN? >ӒB;<CN;N =IOP?LN J;L OH? ILC?HN;NCIH 
>Ӓ;GŝH;A?G?HN ?N >? JLIAL;GG;NCIH

1A Uh*

1.23 0.00%

sous-secteur urbanisable à court terme correspondant aux communes ayant une production 
faible de logements neufs en extension, où il est autorisé des constructions hors opération 
>Ӓ?HM?G<F?Ӈ MIOM LŝM?LP? >ӒOH? MOL@;=? J;L=?FF;CL? G;RCGOG >? ґҐҐҐGḽ ?N MIOM LŝM?LP? >O 
L?MJ?=N >?M JLCH=CJ?M >ŝ@CHCM >;HM FӒILC?HN;NCIH >Ӓ;GŝH;A?G?HN ?N >? JLIAL;GG;NCIH
S ont concernées par ce sous-secteur : 
 - Brie, 
- S aint-Pierre-à-C hamps,
 - S aint-M artin-de-M acon
- T outernay

1AUi 40.91 0.07%
M?=N?OL OL<;HCM;<F? ĸ =IOLN N?LG? ĸ PI=;NCIH >IGCH;HN? >Ӓ;=NCPCNŝM =IOP?LN J;L OH? ILC?HN;NCIH 
>Ӓ;GŝH;A?G?HN ?N >? JLIAL;GG;NCIH 

1A Uic

1.46 0.00%

3 IOMӛM?=N?OL ґ!5C=Ӈ =IH=?LHŝ J;L OH? IJŝL;NCIH >Ӓ;GŝH;A?G?HN ?N >? JLIAL;GG;NCIH ĸ 
PI=;NCIH >Ӓ;=NCPCNŝM CH>OMNLC?FF?MӇ ;LNCM;H;F?M ?N =IGG?L=C;F?Mӆ 
3 ?OF FӒŝP?HNO?F NL;HM@?LN >? ' - 3  ?RCMN;HN?M >;HM OH ?HPCLIHH?G?HN JLI=B?Ӈ =IHNL;CHN?M >;HM 
le tissu urbain actuel, peut être admis afin de permettre leur développement. 
C ette possibilité ne sera offerte que sous conditions de garantir un rôle de proximité avec les 
équilibres commerciaux existants.

1AUlc

4.43 0.01%

M?=N?OL OL<;HCM;<F? ĸ =IOLN N?LG? ĸ PI=;NCIH >? NIOLCMG? ?N >ӒBŝ<?LA?G?HNM NIOLCMNCKO?M 
Ө=;GJCHAMӇ PCFF;A?M P;=;H=?MӇ AŽN?Mӊөӆ # ? M?=N?OL ; ŝNŝ C>?HNC@Cŝ ;@CH >? LŝJIH>L? ;OR <?MICHM 
>ӒŝPIFONCIH >O =;GJCHA ;ODIOL>ӒBOC GOHC=CJ;F J?O ;==?MMC<F? ?N H? LŝJIH>;HN J;M @IL=?G?HN 
aux besoins actuel. 

1AUe

7.02 0.01%

M?=N?OL ĸ PI=;NCIH >ӒŝKOCJ?G?HN >ӒCHNŝLŞN =IFF?=NC@ ?N M?LPC=? JO<FC=ӆ / H L?NLIOP? =? M?=N?OL 
OHCKO?G?HN MOL F; JIF;LCNŝ G;D?OL?ӆ ,ӒOH >?M M?=N?OLM ĸ JIOL PI=;NCIH FӒCGJF;HN;NCIH 
>ӒŝKOCJ?G?HNM LŝJIH>;HN ;O <?MICH >? F; JIJOF;NCIH >OL;HN F; PC? >O 0,5Cӆ # ? M?=N?OL ?MN 
MCNOŝ ĸ JLIRCGCNŝ CGGŝ>C;N? >ӒOH ŝKOCJ?G?HN JB;L? Lŝ=?HN >? F; # # 4  ӈ F? =?HNL? ;KO;NCKO? >?M 
<;MMCHM >O 4 BIO?Nӆ ,? MIOB;CN ?MN >? L?H@IL=ŝ =? JƣF? >ӒŝKOCJ?G?HNM CHN?L=IGGOH;OR ;ONIOL 
>? F; JCM=CH? ;P?= FӒC>ŝ? >ӒOH HIOP?;O =;GJCHA Ө=@ TIH? ґ!5F=ө ?N >ӒOH ŝKOCJ?G?HN MNLO=NOL;HN 
comme une salle de spectacle. Un autre secteur prévoit la délocalisation de la gendarmerie au 
HIL> >? FӒ;AAFIGŝL;NCIH ĸ JLIRCGCNŝ >O FS=ŝ? *?;H GIOFCHӆ 

2AUh
14.31 0.02%

secteur, dont l'ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou une révision 
du PLUi, à vocation principale d'habitat

2AUi
5.08 0.01%

secteur, dont l'ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou une révision 
>O 0,5CӇ ĸ PI=;NCIH JLCH=CJ;F? >ӏ;=NCPCNŝ ӨCH>OMNLC?Ӈ ?HNL?JƣNӇ <OL?;Oӊө

2AUe
0.78 0.00%

secteur, dont l'ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou une révision 
>O 0,5CӇ ĸ PI=;NCIH >ӏŝKOCJ?G?HN >ӒCHNŝLŞN =IFF?=NC@ ?N M?LPC=?M JO<FC=Mӆ 
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A 31027.1 49.78%

Secteur correspondant aux parties du territoire à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
ŝ=IHIGCKO? >?M N?LL?M ;ALC=IF?Mӆ ,? M?=N?OL ! CH=FON F?M MCŜA?M ?N <ĺNCG?HNM >Ӓ?RJFICN;NCIHM Ө<ĺNCG?HNM >Ӓ;=NCPCNŝM ?N 
logement de fonction) liés à une activité agricole ainsi que des écarts et hameaux.

Ap 7933.82 12.73%

#;L;=NŝLCM? F?M M?=N?OLM PIOŝM ĸ FӒ;ALC=OFNOL? G;CM JLINŝAŝM >O @;CN >? F; JLŝM?H=? >? M?HMC<CFCNŝM ?HPCLIHH?G?HN;F?M 
et paysagères particulières(exemple : périmètre Natura 2000, périmètre de protection des captages). Ce secteur 
comprend également des espaces « tampons » en lisières des enveloppes urbaines permettant de préserver le 
@IH=NCIHH?G?HN >Ӓ?RJFICN;NCIH ;ALC=IF? ?N FCGCN;HN F?M LCMKO?M >? HOCM;H=?M ?N >? =IH@FCNM ;P?= F?M LCP?L;CHMӆ ,; 
constructibilité est fortement limitée sur ce secteur.

Av 1681.7 2.70%
Caractérise les secteurs classés en AOC viticole qui constituent un terroir de qualité unique pour le développement 
de la viticulture sur le territoire. Ce secteur vise à les protéger (AOC Anjou, AOC Anjou village et AOC Saumur). 

Aeol 2006.78 3.22% 3?=N?OL JLŝM?HN;HN OH JIN?HNC?F JIOL F? >ŝP?FIJJ?G?HN >? FӒŝIFC?Hӆ 3?=N?OL IǑ F?M J;L=M ŝIFC?HM MIHN ;ONILCMŝMӆ

 Ah 20.32 0.03%

#;L;=NŝLCM? >?M M?=N?OLM >? N;CFF? ?N >? =;J;=CNŝ >Ӓ;==O?CF FCGCNŝ?M ;O M?CH >?M TIH?M ;ALC=IF?Mӆ )F L?ALIOJ? F?M 
B;G?;OR ;P?= JIMMC<CFCNŝ >ӒŝPIFONCIH ?H=;>Lŝ? >O <ĺNCӆ ,? NBIO;LM;CM JLŝM?HN? OH HIG<L? CGJILN;HN >? B;G?;ORӆ 
5H ŝKOCFC<L? ; >Ǔ ŞNL? NLIOPŝ ?HNL? F?M TIH?M =IHMNLO=NC<F?M >?M <IOLAM ?N PCFF;A?M LŝJIH>;HN ĸ FӒI<D?=NC@ >? 
L?=?HNL;A? >? FӒOL<;HCM;NCIH ;O JFOM JLŜM >?M ŝKOCJ?G?HNMӇ M?LPC=?M PICL? =IGG?L=?MӇ ?N F; JLIN?=NCIH >? F; TIH? ! 
AŝHŝLCKO? KOC H? J?LG?N KOӒOH? ŝPIFONCIH NLŜM FCGCNŝ? >?M B;<CN;NCIHM ?RCMN;HN?Mӆ !@CH >? J?LG?NNL? ĸ =?LN;CHM 
hameaux de « vivre » à travers un développement restreint et une réappropriation du bâti existant des STECAL sont 
créées.  Dès lors le règlement est assoupli au niveau des constructions possibles. Le choix des hameaux retenus 
L?JIM? ĸ F; @ICM MOL FӒ?RCMN?H=? >ӒOH? MNLO=NOL? >? B;G?;O ?N MOL FӒ;<M?H=? >Ӓ?HD?OR ;ALC=IF?M ?N J;SM;A?LM @ILNM ;O 
sein même du hameau. 
Liste des hameaux concernés :
o Saint-Martin-de-Sanzay : La Clavière
o Louzy : Monceau
o Sainte-Gemme : Le Plessis
o Saint-Martin-de-Macon : Mayé
o Val-en-vignes : Les Ménardières

Ak 0.99 0.00%
#;L;=NŝLCM? >?M M?=N?OLM >? N;CFF? ?N >? =;J;=CNŝ >Ӓ;==O?CF FCGCNŝ?M =ILL?MJIH>;HN ĸ FӒ;CL? >Ӓ;==O?CF >?M A?HM >O 
voyage.

Ab 1.04 0.00%

#;L;=NŝLCM? >?M M?=N?OLM >? N;CFF? ?N >? =;J;=CNŝ >Ӓ;==O?CF FCGCNŝ?M =ILL?MJIH>;HN ĸ >?M MCN?M ?RCMN;HNM IO JLID?NŝM >? 
Mŝ>?HN;LCM;NCIH >?M A?HM >O PIS;A? IO OH MCN? >ӒCGJF;HN;NCIH >? @IL;CHMӆ 4LICM MCN?M MIHN C>?HNC@CŝM >;HM =? TIH;A?ӆ 
o Le site de sédentarisation existant à Saint-Varent,
o Le site où est installé la famille exploitant le parc de la Vallée à Val-en-Vigne (Massais), 
o Un site projeté de sédentarisation sur la commune de Thouars.

Ac 499.7 0.80%

#;L;=NŝLCM? >?M M?=N?OLM >? N;CFF? ?N >? =;J;=CNŝ >Ӓ;==O?CF FCGCNŝ?M =ILL?MJIH>;HN ;OR MCN?M >? =;LLCŜL?M ?RCMN;HNM MOL 
F? N?LLCNICL?ӆ ,? TIH;A? >?M MCN?M >? =;LLCŜL?M ; ŝNŝ >ŝN?LGCHŝ ;O L?A;L> >? F?OL ;ONILCM;NCIH >Ӓ?RJFICN;NCIH Ө;LLŞNŝ 
JLŝ@?=NIL;Fө ;CHMC KOӒ;O L?A;L> >?M JLIJLCŝNŝM @IH=CŜL?M ?N FӒI==OJ;NCIH Lŝ?F >O MIF J;L FӒ;=NCPCNŝ IO >?M ;=NCPCNŝM 
=IHH?R?Mӆ #?M M?=N?OLM MIHN >ŝFCGCNŝM MOL F? @IH>?G?HN >O 2ґҕґӛғҔ >O #I>? >? FӒOL<;HCMG?ӆ #?M M?=N?OLM H? J?OP?HN 
être comptabilisés comme impact sur les espaces agricoles, naturels et forestiers. En effet, ces derniers sont 
=IH>CNCIHHŝM ĸ >?M L?GCM?M ?H ŝN;N ĸ F; @CH >? FӒ;=NCPCNŝӆ 

Ay 29.98 0.05%

#;L;=NŝLCM? >?M M?=N?OLM >? N;CFF? ?N >? =;J;=CNŝ >Ӓ;==O?CF FCGCNŝ?M =ILL?MJIH>;HN ĸ >?M MCN?M >ӏ;=NCPCNŝM ?RCMN;HNM IO 
JLID?NŝM Ө3CFIMӇ ?HNL?JLCM?M >? NL;HM@ILG;NCIHӇ ;LNCM;HMӊө JIOL F?MKO?FM CF =IHPC?HN >? J?LG?NNL? OH >ŝP?FIJJ?G?HN 
ou un minimum d'évolution, tout en restant compatible avec la vocation agricole de la zone. Les activités isolées 
C>?HNC@Cŝ?M >;HM =?NN? =;NŝAILC? MIHN NLŜM BŝNŝLI=FCN?M ;FF;HN >O J?NCN ;LNCM;H DOMKOӒĸ F; AL;H>? =IIJŝL;NCIH ;ALC=IF?ӆ 
Le zonage a été effectué en fonction :
o des projets ;
o des éléments communiqués aux élus ;
o de la propriété foncière .
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N 5181.23 8.31%

 Caractérise les réservoirs de biodiversité complémentaires et certains corridors de la trame verte et bleue. Ce 
M?=N?OL =ILL?MJIH> ŝA;F?G?HN ;OR ?MJ;=?M H;NOL?FM JFOM IL>CH;CL?M ĸ JLŝM?LP?L KOC J?OP?HN ŞNL? KO;FC@CŝM >Ӓ?MJ;=?M 
agricoles ou urbains et comprend également les écarts et hameaux isolés au sein des espaces naturels. Ce secteur 
comprend également des espaces « tampons » en lisière des enveloppes urbaines permettant de préserver le 
@IH=NCIHH?G?HN >Ӓ?RJFICN;NCIH ;ALC=IF? ?N FCGCN;HN F?M LCMKO?M >? HOCM;H=?M ?N >? =IH@FCNM ;P?= F?M LCP?L;CHMӆ 

Np 10716.25 17.19%

Caractérise les réservoirs de biodiversité remarquables de la trame verte et bleue : 
ӛ LŝM?LPICL >? <CI>CP?LMCNŝ L?G;LKO;<F? ә =ƳOL >? <I=;A? Ӛ
- réservoir de biodiversité remarquable des pelouses sèches
- réservoir de biodiversité remarquable des forêts et des landes
ӛ LŝM?LPICL >? <CI>CP?LMCNŝ L?G;LKO;<F? >? F; NL;G? <F?O? ӈ TIH?M BOGC>?M ?N =IOLM >Ӓ?;Oӆ 

Nl 97.13 0.16%
#;L;=NŝLCM? >?M M?=N?OLM >? N;CFF? ?N >? =;J;=CNŝ >Ӓ;==O?CF FCGCNŝ?M ;O M?CH >? F; TIH? H;NOL?FF?ӆ )F ?MN >?MNCHŝ ;OR 
constructions et installations à vocation de loisirs, à vocation sportive et de détente implantées dans un 
environnement restant à dominante naturelle. 

Nlc 42.31 0.07%

#;L;=NŝLCM? >?M M?=N?OLM >? N;CFF? ?N >? =;J;=CNŝ >Ӓ;==O?CF FCGCNŝ?M ;O M?CH >? F; TIH? H;NOL?FF?ӆ )F ?MN LŝM?LPŝ ;OR 
>C@@ŝL?HN?M @ILG?M >ӒBŝ<?LA?G?HN NIOLCMNCKO? Ө=;GJCHAMӇ PCFF;A?M P;=;H=?MӇ AŽN?Mӊө?N ;OR =IHMNLO=NCIHMӇ 
installations et équipements liés et nécessaires à leur fonctionnement. Sont identifiés en Nlc les sites suivants :
 ӛ !LA?HNIHӛFӒzAFCM? ӈ F? =;GJCHA
 - Coulonges-Thouarsais : le camping
 - Luché-Thouarsais : La base de loisir des Adillons
 ӛ -CMMŝ ӈ ,? =?HNL? >ӒBŝ<?LA?G?HN ?N AŽN? >? ALIOJ? >O =BĺN?FC?L
 ӛ /CLIH ӈ OH? ;CL? JLID?Nŝ? >Ӓ;==O?CF >? =;GJCHAӛ=;L
 ӛ 3;CHNӛ,ŝA?Lӛ>?ӛ-IHN<LOHӈ OH MCN? JLID?Nŝ JIOL FӒ;==O?CF >ӒOH? ;=NCPCNŝ NIOLCMNCKO?
 - Saint-Martin-de-Sanzay : le site touristique de la Ballastière
 ӛ 4BIO;LM ӈ FӒ;CL? >? =;GJCHAӛ=;L
 - Thouars : le camping
- Val-en-Vignes - Masssais : Hôtel-restaurant le Bois Joli

Nj 37.18 0.06%
#;L;=NŝLCM? >?M M?=N?OLM >? N;CFF? ?N >? =;J;=CNŝ >Ӓ;==O?CF FCGCNŝ?M ;O M?CH >? F; TIH? H;NOL?FF?ӆ )F =;L;=NŝLCM? 
FӒ?HM?G<F? >?M D;L>CHM @;GCFC;OR IO HIH ĸ JLŝM?LP?L ?N P;FILCM?Lӆ

Nd 32.17 0.05%

#;L;=NŝLCM? >?M M?=N?OLM >? N;CFF? ?N >? =;J;=CNŝ >Ӓ;==O?CF FCGCNŝ?M ;O M?CH >? F; TIH? H;NOL?FF?ӆ )F C>?HNC@C? F?M 
grandes propriétés et leur parc, afin de permettre la valorisation du potentiel bâti dans une logique de préservation 
et de mise en valeur du patrimoine bâti.  
Les propriétés ainsi identifiées sont :
- Château de Oiron (Oiron)
- Château du Bois de Sanzay (St-Martin-de-Sanzay)
- Château de la Coste  (St-Martin-de-Sanzay)
- La commanderie (St-Martin-de-Sanzay)
- Le Petit Mans  (St-Martin-de-Sanzay)
- Abbaye de Ferrière ( Bouillé-Loretz)
ӛ ,?M 'L;H>M 0?;OR Ө6;Fӛ?Hӛ6CAH?M ӝ #?LM;Sө
- La Boissotière (Val-en-Vignes)
- La Garenne (Val-en-vigne)
- Château de la Forêt ( Sainte-Verge)
- Maison du Parc Challon (Mauzé-Thouarsais)
- Chambon (Mauzé-Thouarsais)
- Le Pressoir (Mauzé-thouarsais)
- Château de Thiors (Luzay)
- Bournizeau (Pierrefitte)
ӛ #BĺN?;O >? F; 2I=B? Ө!LA?HNIHӛFӒzAFCM?ө
- Fleury (Thouars)
- Retournay (Marnes)

Npv 78.01 0,13%

#;L;=NŝLCM? >?M M?=N?OLM >? N;CFF? ?N >? =;J;=CNŝ >Ӓ;==O?CF FCGCNŝ?M JIOP;HN ;==O?CFFCL >?M =?HNL;F?M JBINIPIFN;ſKO?Mӆ 
%FF?M HӒIHN J;M PI=;NCIH ĸ I==OJ?L >?M N?LL?M ;L;<F?M KOC >ICP?HNӇ >O JICHN >? PO? >O >ŝP?FIJJ?G?HN >OL;<F?Ӈ ŞNL? 
LŝM?LPŝ?M ĸ F; JLI>O=NCIH >? HIOLLCNOL? >;HM OH? J?LMJ?=NCP? >? L?FI=;FCM;NCIH >? FӒ;ALC=OFNOL? ?N >? Lŝ>O=NCIH >? 
FӒ?GJL?CHN? ŝ=IFIACKO? >?M MSMNŜG?M ;FCG?HN;CL?Mӆ #?M M?=N?OLM J?OP?HN ?H L?P;H=B? J?LG?NNL? >? P;FILCM?L >? 
manière écologique, sans aucun impact polluant direct et avec un impact visuel extrêmement limité, les nombreux 
N?LL;CHM IOP?LNM CGJLIJL?M ĸ FӒ;ALC=OFNOL? ?N HIH ?RJFICNŝM JIOL OH ;ONL? OM;A? ӈ N?LL?M ;LC>?M IO JIFFOŝ?MӇ @LC=B?M 
CH>OMNLC?FF?MӇ N?LL;CHM GCFCN;CL?M ?H L?=IHP?LMCIHӇ =;LL?;OR >? GCH?MӇ ?N=ӆ #? M?=N?OL H? L?=IOJ? KO? >?M N?LL;CHM >ӒOH 
B?=N;L? GCHCGOGӆ )F MӒ;ACN >? P;FILCM?L =?M ?MJ;=?M JIOL =IHNLC<O?L ĸ F; JLI>O=NCIH >ӒŝH?LAC? L?HIOP?F;<F?M >O 
territoire.

Nr 7.02 0.01%

#;L;=NŝLCM? >?M M?=N?OLM >? N;CFF? ?N >? =;J;=CNŝ >Ӓ;==O?CF FCGCNŝ?M =ILL?MJIH>;HN ;OR MCN?M ?RCMN;HNM 
(déchèterie de Taizé-Maulais et déchèterie de Coulonges-Thouarsais) et potentiel (Sainte-Gemme) 
nécessaires aux activités de stockage et de retraitement des déchets (déchèterie). 
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2.2 -;ŽNLCM? >? F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=? ӈ FӒB;<CN;N 

,? M=ŝH;LCI >ŝGIAL;JBCKO? L?N?HO JIOL F? 0,5C MӒCHM=LCN JF?CH?G?HN >;HM =?FOC >O SCoT, à savoir un 
objectif « ambitieux mais raisonné » de +0,2% par an : « ambitieux » car la tendance récente est plutôt à la 
diminution de la population (-0,2% par an entre 2010 et 2015) et « raisonné » car il correspond cependant 
à la tendance plus longue observée entre 1999 et 2015. ,; JLI>O=NCIH >? FIA?G?HNM ;MMI=Cŝ? MӒŝN;<FCN 
entre 100 à 145 logements à construire par an selon le niveau de reprise du parc vacant. ,ӒI<D?=NC@ >? 
mobilisation est de 15 logements vacants par an. 

Les tableaux de consolidation ci-dessous, repris de la présentation du projet du Thouarsais, constituent la 
<;M? >? FӒŝP;FO;NCIH KOC MOCN MӒ;ACMM;HN >? FӒB;<CN;N. 

2ŅJ;LNCNCIH >? FɇI@@L? ?H FIA?G?HNM J;L typologie de communes 

 Production de logements neufs 
entre 2004 et 2015 (%) 

Construction de logements entre 2020 
et 2030 

Répartition 
de la 

production 
(%) 

 

Nombre de 
logements 

Nombre 
moyen de 
logements 

par an 

Répartition 
de la 

production 
(%) 

Nombre de 
logements 

Nombre 
moyen de 
logements 

par an 
Polarité 
majeure 

 

40,5% 

 

 

625 

 

57 

 

50% 

 

environ 
650 

 

environ 
65 

ȿ >IHN 
Thouars 

 

24% 

 

152 

 

14 

 

33% 

 

environ 215 

 

 

environ 21 

       
Pôle relais 4,5% 70 6 6% environ 80 environ 8 

       
Communes 

rurales 
 

55% 

 

848 

 

 

77 

 

44% 

 

environ 
570 

 

environ 
57 

ȿ>IHN F?M Ș 
communes 

les plus 
équipées 

 

38% 

 

322 

 

29 

 

45% 

 

environ 255 

 

environ 25 

ȿ>IHN F?M 
autres 

communes 

 

 

62% 

 

526 

 

48 

 

55% 

 

environ 315 

 

environ 32 

CC du 
Thouarsais 

 

 

100% 

 

1543 

 

140 

 

100% 

 

environ 
1300 

 

environ 
130 
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2ŅJ;LNCNCIH >? FɇI@@L? ?H FIA?G?HNM J;L =IGGOH? 

 

Niveau de polarité 
Communes (ou 

communes déléguées) 

Part dans la 
population de la 

CCT en % 

Production neuve 
totale passée 
(2005-2014) 

Part dans la 
production 

neuve de la CCT 
en % 

Répartition de la 
production future 

du PLUi (2020-
2030) 

Polarité majeure 7 communes 46% 542 40% 50% 

Pôle relais St-Varent 7% 64 5% 6% 

#IGGOH?M ӐLOL;F?MӐӊ 25 communes 47% 756 56% 44% 

ӊ >IHN ҕ =IGGOH?M ӨIO 
communes déléguées) avec 

offre de services plus 
importante 

Argenton-l'Église 10% 87 12% 12% 

Bouillé-Loretz 6% 27 4% 6% 

Cersay 6% 41 5% 6% 

Oiron 5% 25 3% 5% 

Mauzé-Thouarsais 13% 110 15% 15% 

    290   44% 

ӊ >IHN F?M autres 
communes rurales 

Bouillé-Saint-Paul 2% 7 1% 1% 

Brie 1% 1 0,1% 0,1% 

Brion-Près-Thouet 5% 32 4% 4% 

Coulonges-Thouarsais 3% 18 2% 2% 

Glénay 3% 36 5% 4% 

Luché-Thouarsais 3% 39 5% 4% 

Luzay 3% 35 5% 4% 

Marnes 1% 7 1% 1% 

Massais 3% 27 4% 3,5% 

Pas-de-Jeu 2% 9 1% 1% 

Pierrefitte 2% 4 1% 1% 

Saint-Cyr-la-Lande 2% 14 2% 2% 

Sainte-Gemme 2% 30 5% 3,5% 

Saint-Généroux 2% 12 2% 2% 

Saint-Jouin-de-Marnes 3% 17 2% 2% 

Saint-Léger-de-
Montbrun 

7% 86 11% 9% 

Saint-Martin-de-Mâcon 2% 16 2% 2% 

Saint-Martin-de-Sanzay 6% 42 5% 5% 

Taizé-Maulais 4% 30 4% 4% 

Tourtenay 1% 4 0,5% 0,5% 

    466   56% 
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2.2.1 ,; G;ŽNLCM? >? F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=? ĸ PI=;NCIH >ӒB;<CN;N ӨPIF?N KO;HNCN;NC@ө ӊ 

2.2.1.1 ȿ 352 ,% 0,!. $% ,! #/.3/--!4)/. $ɇ%30!#% %. %84%.3)/. $%3 %.6%,/00%3 
URBAINES 

En matièL? >ӒB;<CN;NӇ F? PLUi identifie 45,11 hectares en zones 1AUh, 1,24ha en zone 1AUh* et 14,88 
hectares en zones 2AUhӇ =Ӓ?MN-à-dire 61,23 B?=N;L?M >? TIH?M >ӒOL<;HCM;NCIH @ONOL? ĸ PI=;NCIH 
JLCH=CJ;F? >ӒB;<CN;N. 

!CHMCӇ F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=? ĸ PI=;NCIH >ӒB;<CN;N M?L; >? 61.23 hectares maximum (soit en 
moyenne 6.12 ha/an) en extension des enveloppes urbaines sur le Thouarsais, sur le terme du PLUi. 
Sur la période 2002-ҒҐґҕӇ =?NN? =IHMIGG;NCIH MӒŝN;<FCMM;CN ĸ ғ57 ha soit 27.5 ha par an, la réduction 
est donc manifeste. 

%H N?LG?M >? =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=? AFI<;F?Ӈ CF =IHPC?HN >? L?F?P?L KO? F? SCoT fixe un objectif maximal 
de 200 hectares pour le résidentiel sur 20 ans, et donc environ 90 hectares pour une décennie (période 
couverte par le PLUi) : F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=? ĸ PI=;NCIH >ӒB;<CN;N JLŝPO? J;L F? PLUi est donc 
clairement inférieure ĸ FӒI<D?=NC@ G;RCG;F >O SCoT. A ce titre, le Thouarsais MӒCHM=LCN <Cen dans une 
FIACKO? >? G;ŽNLCM? >? F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=? au regard du SCoT. 

2.2.1.2 ȿ ! 42!6%23 ,ɇ/&&2% %. ,/'%-%.43 $!.3 ,%3 %.6%,/00%3 52"!).%3 

La mobilisation du potentiel en logements dans les tissus urbains existants est une priorité, en 
particulier dans les centres. En effet, cette mobilisation permet de ne pas générer de consommation 
>Ӓ?MJ;=?M ;ALC=IF?M ?N H;NOL?FM JIOL JLI>OCL? >?M HIOP?;OR FIA?G?HNMӇ MICN J;L L?JLCM? >? FIA?G?HNM 
vacants, soit par comblement des espaces encore libres. Cette volonté contribue à dynamiser les centres 
en y ramenant des habitants pouvant participer à leur animation : fréquentation des commerces, des 
ŝKOCJ?G?HNMӊ  

,Ӓ/0!(-RU mise en place pour la période 2017-ҒҐҒғ =IHMNCNO? FӒIONCF IJŝL;NCIHH?F KOC P; J?rmettre 
>Ӓ;GŝFCIL?L F; KO;FCNŝ >?M FIA?G?HNMӇ >? L?G?NNL? MOL F? G;L=Bŝ =?LN;CHM >Ӓ?HNL? ?OR ?N ;CHMC >Ӓ;NN?CH>L? 
les ambitions du PLUi (15 logements vacants à remettre sur le marché par an en moyenne).  

,; =IHNL;=NO;FCM;NCIH ;P?= FӒ%0& ?MN ŝA;F?G?HN OH IOtil foncier qui favorisera des opérations de 
renouvellement urbain dans les centres. 

La proportion de logements qui sera réalisée au sein des enveloppes urbaines est fixée à 30% 
minimum ĸ FӒŝ=B?FF? >O N?LLCNICL?.  

Les OAP constituent le principal outil de spatialisation de la programmation pour le logement prévue par 
le PADD. En moyenne, le nombre de logements programmé via les OAP dans les enveloppes urbaines 
est de 21%.   

,ӒI<D?=NC@ AFI<;F JIOL F? N?LLCNICL? ?MN >? ғҐỗ ;NN?MN;HN >ӒOH? PIFIHNŝ >? @;CL? L?Penir les habitants 
dans les bourgs, en particulier dans les communes rurales. 0IOL FӒ;NN?CH>L?Ӈ CF =IHPC?H>L; >? GI<CFCM?L 
les autres gisements fonciers via les outils de veille foncière qui peuvent être activés en lien avec le PLUi 
(Droit de préemption urbain en particulier). ,; GCM? ?H ƳOPL? >ӒOH 0LIAL;GG? ,I=;F >? FӒ(;<CN;N Ө0,(ө 
=IHMNCNO?L; OH JFOM JIOL A;L;HNCL =?N I<D?=NC@Ӈ >? GŞG? KO? F? =IHP?HNCIHH?G?HN ;P?= FӒ%0&ӆ 

2.2.1.3 ȿ ! 42!6%23 ,! $%&).)4)/. $ɇ/"*%#4)&3 $% $%.3)4% $)&&%2%.#)%3 

Une systématisation des objectifs de densité sur les secteurs les plus importants, dans 
FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH? =IGG? >;HM F?M M?=N?OLM >Ӓ?RN?HMCIH 

Le PLUi G?N ?H ƳOPL? >?M I<D?=NC@M >? >?HMCNŝ : 
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Å 3OL FӒ?HM?G<F? >?M TIH?M >ӒOL<;HCM;NCIH @ONOL? ĸ PI=;NCIH >ӒB;<CN;N (1AUh et 2AUh)Ӈ KOӒ?FF?M 
se trouvent au sein des enveloppes urbaines ou en extension de celles-ci. 

Å Sur des gisements stratégiques en renouvellement urbainӇ =Ӓ?MN-à-dire : 

­ Les espaces non bâtis considérés comme stratégiques en raison soit de leur proximité des 
=ƳOLM >? <IOLAM Ө=IGG?L=?MӇ M?LPC=?M ?N ŝKOCJ?G?HNMөӇ MICN >? F?OLM MOJ?L@C=C?M 
(éventuellement en considérant les possibilités de regroupement parcellaire) ; 

­ Les sites de renouvellement urbain. 

Ces objectifs de densité minimale sont affirmés par les OLC?HN;NCIHM >Ӓ!GŝH;A?G?HN ?N >? 
Programmation : pour chacun des MCN?M >Ӓ/!0, un nombre indicatif de logements à produire est affiché 
et traduit un objectif de densité adapté ŝA;F?G?HN L;JJ?Fŝ >;HM FӒ/!0.  

Des objectifs de densité à géométrie variable 

$? G;HCŜL? MSMNŝG;NCKO?Ӈ F?M I<D?=NC@M >? >?HMCNŝ MIHN ;>;JNŝM ĸ =B;KO? MCN? >Ӓ/!0ӆ )FM IHN ŝNŝ 
déterminés en tenant compte : 

Å $? F; FI=;FCM;NCIH >O M?=N?OL ĸ FӒŝ=B?FF? du ThouarsaisӇ =Ӓ?MN-à-dire en fonction de sa commune 
historique (en lien avec les objectifs de densité à géométrie variable selon la typologie des 
différentes communes au sens du SCoT : pôle structurant, pôle intermédiaire, commune de 
proximité) ; 

Å De la FI=;FCM;NCIH >O M?=N?OL ĸ FӒŝ=B?FF? >? F; =IGGOH? : les densités sont globalement plus 
ŝF?Pŝ?M >;HM F?M =ƳOLM >? <IOLA IO >Ӓ;AAFIGŝL;NCIH (exemple : les Champs Proust avec une 
densité de 19 logements/ha) ; 

Å Du tissu urbain environnantӇ ;@CH >? MӒCHM=LCL? ?H cohérence avec les paysages environnants tout 
en recherchant une densification renforcée. 

 

Les densités prévues en moyenne dans les OAP et en zone 2AUh pour chaque commune varient entre 
9.2 et 17.8 logements/hectare. Plus précisément : 

Ӥ       Elles varient entre 14.9 et 17.8 logements/hectare dans la polarité majeure avec une moyenne 
de 16.5 logements/hectare ; 

Ӥ       Les OAP du pôle relais de St-Varent demandent en moyenne une densité de 15,2 logements/ha ; 

Ӥ       Les densités varient entre 13.1 et 13.8 logements/hectare pour les cinq communes rurales les 
plus équipées avec une moyenne de 13.6 logements/hectare ; 

Ӥ       Elles varient entre 9.2 et 14.4 logements/hectare pour les autres communes rurales avec une 
moyenne de 12.1 logements/hectare. 

 

De faiNӇ ĸ FӒŝ=B?FF? >?M >C@@ŝL?HNM ALIOJ?M >? =IGGOH?MӇ F?M I<D?=NC@M GCHCGOGs de densité pour les 
extensions prévues par le SCoT sont mis en ƳOPL?. 

$?M GI>;FCNŝM >Ӓ;JJFC=;NCIH A;L;HNCMM;HN FӒ;NN?CHN? >?M I<D?=NC@M >? >?HMCNŝ 

,Ӓ;JJFC=;NCIH >? =?M objectifs de densité est garantie par le recours aux IJŝL;NCIHM >Ӓ?HM?G<F?, 
soit en une seule et même phase, soit en plusieurs phases JIOL G?NNL? ?H ƳOPL? F?M OAP. 
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2.2.2 L; G;ŽNLCM? >? F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=? ĸ PI=;NCIH >ӒB;<CN;N Ө>CG?HMCIH MJ;NC;F?ө 

2.2.2.1 LA STRUCTURATION DU TERRITOIRE 

,; MJ;NC;FCM;NCIH >? FӒI@@L? ?H FIA?G?HNM NL;>OCN F; MNLO=NOL;NCIH >O N?LLCNICL? telle que définie dans 
le PADD dans la droite ligne du SCoT et repose sur trois niveaux de pôles :  

Å la polarité majeure regroupant les communes de FӒ;AAFIGŝL;NCIH OL<;CH? >? 4BIO;LM KOӒCF 
convient de rééquilibrer via la reconquête du parc vacant et la production de logements 
supplémentaires ; 

Å le pôle relais de Saint-Varent,  

Å les vingt-trois autres communes rurales comprenant 5 communes ou communes déléguées 
dont le poids démographique sera maintenu : Argenton-FӒ%AFCM?Ӈ "IOCFFŝ-Loretz, Cersay (Val-en-
Vignes), Mauzé-Thouarsais et Oiron 

Si le SCoT a posé la définition des termes bourgs, villages et hameaux, le PADD indique donc le classement 
des zones bâties par une carte, ainsi que les priorités données à chaque niveau.  

Afin de privilégier les centralités, dans une même commune, plusieurs bourgs ont pu être identifiés, 
correspondant aux communes associées ou déléguées. 

Et afin >ӒŝPCN?L F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=?M ?N >? =IHNLC<O?L ĸ F; L?PCN;FCM;NCIH >?M =?HNL?MӇ F; JLCILCNŝ ?MN 
donnée à la zone agglomérée et aux bourgs là où les équipements, commerces et services sont présents.  

$;HM OH M?=IH> N?GJMӇ CF @;ON =IHMC>ŝL?L F?M JIN?HNC?FM ;O M?CH >?M PCFF;A?MӇ Fĸ ?H=IL? >;HM FӒIJNCKO? 
>ӒŝPCN?L F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=?M ;ALC=IF?MӇ ?N F?M ?RN?HMCIHM >?M <IOLAM ;O JFOM JLŜM >?M @IH=NCIHM 
urbaines déjà présentes.  

Plusieurs extensions de villages sont prévues dans le respect des conditions du DOO (partie 1.1.1.) :  

Å Orbé à St-Léger-de-Montbrun : sa taille est au moins équivalente à celle du bourg de Vrères, il est 
plus proche de la polarité majeure que Vrères (10 minutes en voiture de la place Lavault à Thouars 
?N ҕ GCHON?M >? FӒBƣJCN;Fө ?N MOL FӒ;R? JLCH=CJ;F 4BIO;LM-Loudun ;  

Å La Coindrie à Luzay : le bourg principal de Luzay est très contraint par des risques et nuisances 
(inondation du Thouaret, aléa retrait-gonflement des argiles fort, nuisances sonores de la RD938 
en centre-<IOLAөӇ J;L F; JLIRCGCNŝ >Ӓ;=NCPCNŝ >ӒŝF?P;A? CGJIM;HN >?M >CMN;H=?M >ӒŝFICAH?G?HN 
Lŝ=CJLIKO?MӇ ?N J;L >? @ILN?M J?HN?M ӨP;FFŝ? >O 4BIO;L?NөӇ J;L =IHMŝKO?HN OH M?OF MCN? >Ӓ?RN?HMCIH 
est possible dans le bourg, mais de taille insuffisante au regard des besoins en logements de la 
commune ;  

Å Ligaine à Taizé-Maulais ӈ CF MӒ;ACN C=C >ӒOH N?LL;CH ;=KOCM J;L F; =IGGOH? KOC =IHMNCNO? F; JIOLMOCN? 
>ӒOH? IJŝL;NCIH Lŝ=?HN? ?N JIOL F?KO?F OH J?LGCM >Ӓaménager avait déjà été déposé, les accès et 
LŝM?;OR ?H ;NN?HN? IHN ŝNŝ >CG?HMCIHHŝM JIOL =?NN? @CH >ӒIJŝL;NCIH ӨCHP?MNCMM?G?HNM >? F; 
commune).  

Enfin, à titre exceptionnel les hameaux suivants peuvent être densifiés :  

Å La Clavière (Saint-Martin-de-Sanzay),  

Å Monceau (Louzy),  

Å Le Plessis (Sainte-Gemme),  

Å Mayé (Saint-Martin-de-Macon),  

Å Les Ménardières (Val-en-vignes). 
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Les motifs ayant conduit à autoriser la densification de ces hameaux sont exposés dans la partie :  

« Délimitations des zones et nécessité des dispositions édictées par le règlement ». 

Le PLUi MӒCHM=LCN >IH= J;L@;CN?G?HN >;HM F?M ?HD?OR ?N I<D?=NC@M >O SCoTӇ KOC PCM? ĸ MӒ;JJOS?L MOL F?M 
différentes typologies de communes pour accompagner le développement du Thouarsais. Cette 
dynamique, basée sur les pôles, implique que les pôles accueilleront une part significative des nouveaux 
habitants : étant donné que le poids démographique initial des pôles est déjà significatif, et étant donné 
que le rythme démographique envisagé est plus fort sur les pôles, ceux-=C ;==O?CFF?LIHN >Ӓ;ON;HN JFOM 
>ӒB;<CN;HNMӇ ?N Hŝ=?MMCN?LIHN >Ӓ;ON;HN JFOM >? FIA?G?HNMӆ Dans la mesure où les objectifs de densité des 
JƣF?M MNLO=NOL;HNM ?N CHN?LGŝ>C;CL?M MIHN JFOM ŝF?PŝMӇ =?NN? MNLO=NOL;NCIH MӒCHM=LCN >;HM OH? 
J?LMJ?=NCP? ?@@?=NCP? >? FONN? =IHNL? FӒŝN;F?G?HN OL<;CH ӨJFOM >? FIA?G?HNM ?N >ӒB;<CN;HNM JIOL OH? 
même surface consommée dans les pôles, par rapport aux communes de proximité). 

!@CH >ӒCFFOMNL?L =?NN? Lŝ;FCNŝ >? G;HCŜL? NLŜM =IH=LŜN?Ӈ IH J?ON L?F?P?L KO? MOL F? N?LG? >O PLUi : 

Å F; JIF;LCNŝ G;D?OL? L?ALIOJ;HN F?M =IGGOH?M >? FӒ;AAFIGŝL;NCIH OL<;CH? >? 4BIO;LM 
accueillera 50% des nouveaux habitants ; 

Å le pôle relais de Saint-Varent 6% ; 

Å les vingt-trois autres communes rurales comprenant 5 communes ou communes déléguées 
dont le poids démographique sera maintenu  44% ; 

2.2.2.2 ,! 2%#(%2#(% $ɇ/04)-)3!4)/. $!.3 ,%3 %.6%,/00%3 52"!).%3 %. &2%).!.4 ,! 
HAUSSE DU NOMBRE DE LOGEMENTS VACANTS 

,; PIFIHNŝ JIFCNCKO? >ӒCHN?LP?HNCIH >;HM =? >IG;CH? ?MN @ILN? ?N ;@@C=Bŝ? >;HM F? SCoT (« freiner la hausse 
du nombre de logements vacants ») : des opérations concrètes sont mises en place et vont se poursuivre 
(par exemple OPAH 2017-2023 sur Thouars et 6 autres bourgs de la CCT). Elles permettront la remise sur le 
marché de logements vacants identifiés comme « difficilement mobilisables » pour lesquels des 
CHN?LP?HNCIHM JLCPŝ?M IO JO<FCKO?M MIHN Hŝ=?MM;CL?M ӨNL;P;ORӇ GCM?M ;OR HILG?Mӊөӆ ,ӒI<D?=NC@ >? 
mobilisation de 15 logements vacants par an est donc ambitieux, alors même que le nombre de 
FIA?G?HNM P;=;HNM =IHNCHO?HN >Ӓ;OAG?HN?L MOL F? N?LLCNICL? ӨỬ ҕӇҘỗӮ;H ?HNL? ҒҐҐҗ ?N ҒҐґҒөӇ )F ?MN >IH= 
=IHMC>ŝLŝ KOӒOH? J;LNC? >?M ғҘҗ FIA?G?HNM P;=;HNM C>?HNC@CŝM =IGG? ә >C@@C=CF?G?HN GI<CFCM;<F?M Ӛ PIHN 
ŞNL? L?JLCM >ӒC=C ґҐ ;HM ӨPICL F; J;LNC? җ >O >C;gnostic territorial : « Analyse des potentiels mobilisables pour 
FӒOL<;HCM;NCIH Ӛөӆ 

2.2.2.3 Lɇ/04)-)3!4)/. $!.3 ,%3 %.6%,/00%3 52"!).%3ȼ ! 42!6%23 ,%3 /!0 

Les OAP portant sur des secteurs en renouvellement urbain totalisent 175 logements potentiels soit : 

¶ 21% de la programmation totale portée par les OAP ; 
¶ Des densités minimales imposées systématiquement pour toute enclave de plus de 3000m² ;  
¶ Des densités moyennes minimales entre 10 et 17 logements par hectares pour les OAP 

concernées ; 
¶ dont 87 en renouvellement urbain ou en enclave MOL FӒ;AAFIGŝL;NCIH majeure, soit 50% du 

renouvellement urbain total (87/175), soit 15% de la production totale de logements du 
territoire. 

 

Comme relevé dans la section précédente (section 1.2.1. abordant le volet quantitatif), le PLUi MӒ?HA;A? 
dans une dynamique de production de logements dans les enveloppes urbaines.  
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Le choix a été fait >ӒOH? >?HMCNŝ ;MM?T BIGIAŜH? sur le territoire pour ne pas « pénaliser » les pôles avec 
une densité demandée trop forte par rapport aux communes rurales. 

Ces objectifs sont complétés, dans les OAP, par >?M JLCH=CJ?M >ӒILA;HCM;NCIH (voirC?Mӊө PCM;HN une 
=IBŝL?H=? >Ӓ?HM?G<F? >?M @ONOL?M IJŝL;NCIHM, et donc une meilleure optimisation du foncier. 

2.2.2.4 LA VALORISATION DU PATRIMOINE EN CAMPAGNE 

La Communauté de Communes a identifié 26 <ĺNCG?HNM JIOP;HN @;CL? FӒI<D?N >ӒOH =B;HA?G?HN >? 
destination. 

,; JIMMC<CFCNŝ >? @;CL? ŝPIFO?L =? <ĺNC =IHNLC<O? ŝA;F?G?HN ĸ F; G;ŽNLCM? >? F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=?. Leur 
GI<CFCM;NCIHӇ PCM;HN ĸ =Lŝ?L >? HIOP?;OR FIA?G?HNMӇ FCGCN? >Ӓ;ON;HN F? HIG<L? >? FIA?G?HNM H?O@M ĸ 
créer en extension des agglomérations (qui est poOL F? =IOJ AŝHŝL;N?OL >? =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=?Ӈ ?N 
JIN?HNC?FF?G?HN >ӒCGJ;=NM MOL FӒ;ALC=OFNOL?өӆ 

2.2.3 La dimension temporelle 

,ӒC>?HNC@C=;NCIH >?M TIH?M Ғ!5B LŝJIH> ?H JL?GC?L FC?O ĸ FӒ;>;JN;NCIH >?M JLID?NM =IGGOH;OR ;OR 
capacités épuratoires disponibles les concernant et permet une certaine maitrise dans le temps du 
développement des projets urbains. 

Elles correspondent à 21% de la programmation prévue par les OAP (U et 1AUh) et les zones 2AUh. La mise 
?H ƳOPL? >?M JLID?NM Hŝ=?MMCNŝ JLŝ;F;<F?G?HN OH? IOP?LNOL? ĸ FӒOL<;HCM;NCIH >? =?M M?=N?OLMӆ 

2.3 MaŽNLCM? >? F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=? : les équipements 

Le tableau ci->?MMIOM JLŝM?HN? F?M MCN?M ĸ PI=;NCIH >ӒŝKOCJ?G?HNM FI=;FCMŝM ?H ?RN?HMCIH >?M ?HP?FIJJ?M 
urbaines : 

On retrouve ce type de secteur uniquement sur la polarité majeure pour une superficie totale de 7.02 
haӆ ,ӒOH >?M M?=N?OLM a JIOL PI=;NCIH FӒCGJF;HN;NCIH >ӒŝKOCJ?G?HNM LŝJIH>;HN ;O <?MICH >? F; JIJOF;NCIH 
>OL;HN F; PC? >O 0,5Cӆ #? M?=N?OL ?MN MCNOŝ ĸ JLIRCGCNŝ CGGŝ>C;N? >ӒOH ŝKOCJ?G?HN Jhare récent de la CCT 
ӈ F? =?HNL? ;KO;NCKO? >?M <;MMCHM >O 4BIO?Nӆ ,? MIOB;CN ?MN >? L?H@IL=ŝ =? JƣF? >ӒŝKOCJ?G?HNM 
CHN?L=IGGOH;OR ;ONIOL >? F; JCM=CH? ;P?= FӒC>ŝ? >ӒOH HIOP?;O =;GJCHA Ө=@ TIH? ґ!5F=ө ?N >ӒOH 
équipement structurant comme une salle de spectacle.  

5H ;ONL? M?=N?OL JLŝPICN F; >ŝFI=;FCM;NCIH >? F; A?H>;LG?LC? ;O HIL> >? FӒ;AAFIGŝL;NCIH ĸ JLIRCGCNŝ du 
lycée Jean Moulin.  

,; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=? ĸ PI=;NCIH >ӒŝKOCJ?G?HNM ?HPCM;Aŝ? J;L F? PLUi est de 7.02 hectares en 
extension des enveloppes urbaines (soit 0.7 ha/an en moyenne). Sur la période du PLUi, la majorité des 
équipements se feront en renouvellement au sein des ?HP?FIJJ?M OL<;CH?MӇ =? KOC J?LG?N >ӒŝN;<FCL OH? 
comparaison raisonnable par rapport à la période antérieure. Sur la période 2002-2015, la surface 
consommée totale à vocation >Ӓéquipements sur la Communauté de Communes du Thouarsais représente 
106 hectares, soit plus de 8 hectares par an. Le SCoT provisionne 80 ha soit 4 ha/an en vue de la réalisation 
de la déviation de Thouars. !CHMCӇ ;P?= OH? =IHMIGG;NCIH GIS?HH? >? FӒIL>L? >? 0.7 ha/an, le PLUi 
prévoit une forte maitrise >? F; =IHMIGG;NCIH >? MOL@;=?M ĸ PI=;NCIH >ӒŝKOCJ?G?HNM J;L L;JJILN ĸ 
la période 2002-2015, conservant ainsi des possibilités pour le long terme en vue de la réalisation 
>ӒCH@L;MNLO=NOL?M LIONCŜL?Mӆ 
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2.4 -;ŽNLCM? >? F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=? : les activités 

économiques 

,ӒŝP;FO;NCIH >? F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=? ĸ PI=;NCIH ŝ=IHIGCKO? ?MN ŝN;<FC? MOL F; <;M? >?M =LCNŜL?M du 
SCoT du Thouarsais. 

2.4.1 ,; G;ŽNLCM? >? F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=? ĸ PI=;NCIH >Ӓ;=NCPCNŝM ӨPIF?N KO;HNCN;NC@ө 

La poursuite de la commercialisation des surfaces cessibles encore disponibles (environ 29 ha) est 
JLCILCN;CL?Ӈ =;L CF MӒ;ACN >? @IH=C?L >ŝDĸ ;GŝH;AŝӇ >CL?=N?G?HN GI<CFCM;<F? ?H =;M >ӒCHMN;FF;NCIH IO >? 
L?FI=;FCM;NCIH >ӒOH? ?HNL?JLCM?ӆ #? JIN?HNC?F PC?HN GCHIL?L F?M <?MICHM >Ӓ?RN?HMCIHM IO >? HIOP?FF?M :!%ӆ )F 
est principalement concentré sur les zones de Talencia 1 et 2 où il reste 18ha disponibles. Elle présente 
FӒ;P;HN;A? >? JLIJIM?L >? AL;H>?M ?GJLCM?M @IH=CŜL?M JIOL >?M ;=NCPCNŝM CH>OMNLC?FF?Mӆ  

,; <IHH? PCHAN;CH? >ӒB?=N;L?M L?MN;HN? est dispersée en petites surfaces dans les autres ZAE du territoire. 

Le PLUi identifie 47.48 B?=N;L?M ĸ PI=;NCIH ŝ=IHIGCKO? ?H ?RN?HMCIH >?M :!% IO JIOL FӒ?RN?HMCIH >? 
MCN?M >Ӓ;=NCPCNŝ CMIFŝM Өґ!5C, 1AUic et 2AUi). 

Le DOO du SCoT prévoit un maximum de 75 à 100 hectares à vocation économique en extension des 
enveloppes urbaines sur le terme du SCoT. Le PLUi est donc compatible avec le SCoT ?N MӒCHM=LCN >;HM 
une logique de maitrise de la consommation de foncier. 

2.4.2 ,; G;ŽNLCM? >? F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=? ĸ PI=;NCIH >Ӓ;=NCPCNŝM Ө>CG?HMCIH MJ;NC;F?ө 

2.4.2.1 LES ENJEUX RELATIFS A LA LOCALISATION DES SURFACES A VOCATION ECONOMIQUE 

)F @;ON L?F?P?L ?H JL?GC?L FC?O KO? >;HM F? =;>L? >? M; JIFCNCKO? ŝ=IHIGCKO? ĸ FӒŝ=B?FF? >O 4BIO;LM;CMӇ 
la Communauté de Communes ; OH CGJILN;HN NL;P;CF >? L?KO;FC@C=;NCIH >? FӒI@@L? @IH=CŜL? en terrains 
nus à effectuer en vue de favoriser la densification des zones existantes.  

Le diagnostic territorial (voir partie 6a) a J;L ;CFF?OLM ŝP;FOŝ F?M JIN?HNC;FCNŝM >?M @LC=B?M >Ӓ;=NCPCNŝ, qui font 
FӒI<D?N >ӒOH? P?CFF? >O M?LPC=? ŝ=IHIGCKO? >? F; ##4. Ce potentiel est limité, notamment à cause de son 
=;L;=NŜL? CH;>;JNŝ Ө<ĺNCG?HNM ;GC;HNŝMӇ IO ?H Lŝ;FCNŝ ONCFCMŝ JIOL >O MNI=E;A?ӊөӆ ,; :!% >? 4;F?H=C; Ғ 
I@@L? Hŝ;HGICHM >?M N?LL;CHM MOL >Ӓ;H=iennes emprises ferroviaires. 

Les projets de requalification de certaines ZAE, en priorité les ZAE structurantes situées en entrée nord 
>? FӒ;AAFIGŝL;NCIH NBIO;LM;CM?Ӈ ;OLIHN JIOL <ON >Ӓ;GŝFCIL?L F?OL @IH=NCIHH;FCNŝӇ F?OL CG;A? ?N F?OL 
attractivité, pour les entreprises en place, mais aussi pour favoriser de nouvelles implantations dans les 
locaux vacants ou les espaces disponibles. Les ZAE prioritaires à requalifier seraient : Le Grand Rosé, 
Thouars-Louzy, La Croix Camus et La Casse.  

Les entreprises artisanales =IHNLC<O?HN ŝA;F?G?HN ĸ FӒ;=NCPCNŝ ŝ=IHIGCKO? >O N?LLCNICL? ?N ĸ FӒ?GJFICӆ 
%FF?M IHN JFONƣN PI=;NCIH ĸ MӒŝN?H>L? IO ĸ MӒCHMN;FF?L >;HM FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH? >?M <IOLAM, participant 
;CHMC ĸ F; GCRCNŝ >?M @IH=NCIHM OL<;CH?M ?N ĸ FӒ;HCG;NCIH >?M <IOLAM ?t villages. Cependant, elles peuvent 
;OMMC AŝHŝL?L >?M HOCM;H=?M IO M? >ŝP?FIJJ?L >? G;HCŜL? CH=IGJ;NC<F? ;P?= F; JLŝM?H=? >ӒB;<CN;Nӆ $;HM 
ce cas, elles doivent se relocaliser dans les ZAE ou exceptionnellement en extension des bourgs. 

Des activités industrielles de taille plus conséquente sont historiquement implantées dans certains bourgs 
(par exemple Doizon et Argel à Argenton-FӒ%AFCM?ӊөӇ PICL? GŞG? >? G;HCŜL? ә CMIFŝ? ӚӇ =Ӓ?MN-à-dire hors 
ZAE et hors enveloppe urbaine (par exemple Matex et Rouge-Gorge à Taizé-Maulais ou CHO-Tiper à 
4BIO;LMөӆ ,?OL >ŝP?FIJJ?G?HN MOL JF;=?Ӈ ?H =IHMC>ŝL;HN FӒ?HPCLIHH?G?HN JLI=B? ?N F?M HOCM;H=?MӇ >ICN 
ŞNL? JIMMC<F? ?N J?ON AŝHŝL?L OH? =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=?M ;ALC=IF?M ?N H;NOL?FM F; JFOM L;CMIHH;<F? 
possible, justifiée par des besoins exposés par les entreprises (projets, besoins de développement).  
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Une relocalisation dans une ZAE existante peut être souhaitable pour éviter des nuisances dans le bourg 
?N JLI@CN?L >ӒOH? G?CFF?OL? =IHH?RCIH ;OR LŝM?;OR ӈ LIONiers, internet, assainissement ...  

Certaines grandes installations agricoles, de production de melons notamment, sont considérées 
comme des activités industrielles ;O PO >?M ?GJFICMӇ >?M ?GJLCM?MӇ G;CM ;OMMC >?M =IHNL;CHN?M KOӒ?FF?M 
génèrent (par exemple, nuisances dues à la circulation de nombreux poids lourds sur des routes au gabarit 
inadapté). 

%H N?LG?M >? =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=?Ӈ FӒI@@L? ?H @IH=C?L ŝ=IHIGCKO?Ӈ permettra probablement une 
meilleure organisation spatiale des futures extensions, et donc une meilleure optimisation du 
foncier. En N?LG?M >ӒCH=C>?H=?M MOL FӒ;ALC=OFNOL?Ӈ =?NN? LŝJ;LNCNCIH ŝPCN?L; F; GOFNCJFC=;NCIH 
>Ӓ?RJFICN;NCIHM CGJ;=Nŝ?MӇ G;CM ;OL; >? JFOM @ILNM CGJ;=NM MOL KO?FKO?M ?RJFICN;NCIHM ; à ce titre, il 
?MN ;FILM @IH>;G?HN;F >ӒŞNL? Jarticulièrement vigilant aux impacts sur ces quelques exploitations et 
aux éléments qui peuvent éventuellement les pondérer tels que le niveau de prélèvement sur la 
MOL@;=? >Ӓ?RJFICN;NCIHӇ F; @CH >Ӓ?RJFICN;NCIH M;HM L?JL?H?OLӊ. 

2.4.3 La maîtrise de la consommatiIH >Ӓ?MJ;=? ĸ PI=;NCIH >Ӓ;=NCPCNŝM Ө>CG?HMCIH 
temporelle) 

Le PLUi identifie différentes zones à vocation économique : UI, UI*, UIch, UIenr, 1AUi, 1AUic et 2AUi. 

De manière générale, les zones UI correspondent à des zones déjà aménagées. Les zones 1AUi et 1AUic 
représentent 42.40 hectares, tandis que les zones 2AUi représentent 5.08 hectares : ainsi, 89.3 % des zones 
!5 ĸ PI=;NCIH ŝ=IHIGCKO? MIHN IOP?LN?M ĸ FӒOL<;HCM;NCIHӆ #?M JLIJILNCIHM MIHN Hotamment dues : 

Å A la nécessité de disposer de surfaces immédiatement disponibles pour le développement 
économiques ; 

Å Complémentairement, à la nécessité de disposer de surfaces de localisation et de taille 
P;LC;<F?Ӈ ?H PO? >ӒŞNL? Lŝ;=NC@ PCM-à-vis des porteurs de projet ; 

Å Enfin, le classement en 1AU est légalement obligatoire dès lors que la zone est raccordée aux 
réseaux, ce qui constitue un élément explicatif complémentaire. 

2.5 Conclusion ӈ G;ŽNLCM? >? F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=? ?N FONN? 
contre FӒŝN;F?G?HN OL<;CH 

,Ӓ?HM?G<F? >? =?M ŝFŝG?HNM =IH@CLG?HN KO? F? PLUi du Thouarsais MӒCHM=LCN >ŝFC<ŝLŝG?HN >;HM OH? 
>SH;GCKO? >? G;ŽNLCM? >? F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=? ?N >? FONN? =IHNL? FӒŝN;F?G?HN OL<;CH?Ӈ KO? =? 
soit sur un plan quantitatif (superficies dédiées aux zones de développement en extension de 
FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH?Ӈ HCP?;OR >? >?HMCNŝ JIOL FӒB;<CN;NӇ N;OR >? >?HMC@C=;NCIH Ӯ L?HIOP?FF?G?HN OL<;CH JIOL 
FӒB;<CN;Nө comme sur la base de critères plus qualitatif (spatialisation, gestion dans le temps). 

#IH=?LH;HN FӒB;<CN;N, il convient de rappeler les éléments suivants : 

Å La spatialisatCIH >? FӒI@@L? ?H FIA?G?HNM N?H;HN =IGJN? >? FӒILA;HCM;NCIH OL<;CH? L?=B?L=Bŝ? 
pour Le Thouarsais ; 

Å La proportion de logements qui sera réalisée au sein des enveloppes urbaines est 
significative : 21% MIOM @ILG? >Ӓ/!0 ĸ FӒŝ=B?FF? >O N?LLCNICL? avec un objectif de 30% au total, 
complété par des interventions autres sur les gisements (PLH, EPF) ; 

Å ,; MSMNŝG;NCM;NCIH >?M /LC?HN;NCIHM >Ӓ!GŝH;A?G?HN ?N >? 0LIAL;GG;NCIHӇ CHNŝAL;HN >?M 
objectifs de densité adaptés aux contextes urbains ; 
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Å La marche vers les densités recommandées par le SCoT pour les différentes familles de 
=IGGOH?MӇ Lŝ;FCNŝ KOӒCF =IHPC?HN >ӒŝP;FO?L également à la lumière des pratiques antérieures 
peu vertueuses. 

En effet, la plus faible densité minimale demandée (10 log/ha pour les communes rurales les plus 
petites) est déjà supérieure à la densité moyenne observée dans les nouveaux lotissements des 12 
=IGGOH?M >? FӒ;H=C?H 0,5C ӨF?M JFOM ә OL<;CH?M Ӛө ?HNL? ґҙҙҖ ?N ҒҐґҔ ӨҘӇҔ FIAӮB;Ӈ PICL F? >C;AHIMNC= 
- partie A.5. Les morphologies urbaines). De plus, dans le même temps, les extensions linéaires 
BILM IJŝL;NCIH >Ӓ?HM?G<F?Ӈ AŝHŝL;C?HN >?M >?HMCNŝM ?H=IL? JFOM @;C<F?MӇ >? FӒIL>L? >? Ҕ ĸ ҕ 
logements/ha. 

Concernant les équipementsӇ ;P?= OH? =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=? JLŝPCMC<F? >? FӒIL>L? >? җӆҐҒ hectares, le 
PLUi reste très économe par rapport aux objectifs du SCOT (maximum 80 hectares) conforté par la 
L?=B?L=B? >ӒIJNCGCM;NCIH >O @IH=C?L ĸ NL;P?LM F?M ŝNO>?M ,IC ";LHC?L NL;HMJIMŝ?M >;HM F?M /!0 
correspondantesӆ 4ION?@ICMӇ FӒI<D?=NC@ >O 3#I4 ;HNC=CJ? F? =IHNIOLnement de Thouars à un horizon qui 
>ŝJ;MM? =?FOC >O 0,5CӇ >ӒIǑ F; MOL@;=? >? ҘҐ B; C>?HNC@Cŝ? ĸ =?NN? ŝ=Bŝ;H=? >? FIHA N?LG?ӆ 

Concernant le volet économique, il convient de rappeler les éléments suivants : 

Å Avec 47.48 hectares de zones 1AUi et 2AUi, le PLUi est parfaitement dans les orientations du 
SCoT (80 hectares maximum sur le terme du SCoT) ; 

Å La L?=B?L=B? >ӒIJNCGCM;NCIH >O @IH=C?L ĸ NL;P?LM F?M ŝNO>?M ,IC ";LHC?L transposées dans les 
OAP correspondantes. 
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3 ,! 0%2%..)3!4)/. $% ,Ӓ!#4)6)4% AGRICOLE   

3.1 ,ӒC>?HNC@C=;NCIH >Ӓ?MJ;=?M ;ALC=IF?M ?N H;NOL?FM JŝL?HH?M 

Le tableau ci-dessous rappelle les surfaces des zones agricoles et naturelles du projet de PLUi constituant 
>?M TIH?M JŝL?HH?MӇ =Ӓ?MN-à-dire des zones pour lesquelles la visibilité est établie pour les 10 prochaines 
;HHŝ?M ?H J;LNC=OFC?L JIOL FӒ;ALC=OFNOL?ӆ 

 

Zonage Superficie (en ha) Part de la zone N 
Part du territoire 
intercommunal 

N 5181.24 32% 8.31% 
Np 10716.25 66.19% 17.19% 
Nd 32.17 0.20% 0.05% 
Nj 37.19 0.23% 0.06% 
Nl 97.13 0.60% 0.16% 

Nlc 42.31 0.26% 0.07% 
Npv 78.01 0.48% 0.13% 
Nr 7.02 0.04% 0.01% 

Total A 16191,34 100% 26% 

 

Zonage Superficie (en ha) Part de la zone A 
Part du territoire 
intercommunal 

A 31027.1 71.82% 49.78% 
Ap 7933.82 18.36% 12.73% 

Aeol 2006.78 4.65% 3.22% 
Av 1681.7 3.89% 2.70% 
Ab 1,04 0.00% 0.00% 
Ac 499.69 1.16% 0.80% 
Ah 20,32 0.05% 0.03% 
Ak 0.99 0.00% 0.00% 
Ay 29.98 0.07% 0.05% 

Total A 43201.41 100% 69,29% 

 

Le PLUi identifie donc 59392.75 hectares de zones agricoles et naturelles pérennes, soit 95.28% du 
territoire communal ӈ CF J;LNC=CJ? JF?CH?G?HN ĸ FӒI<D?=NC@ >? JLŝM?LP;NCIH des terres agricoles et naturelles. 
#? @;CM;HNӇ CF J;LNC=CJ? NION ĸ F; @ICM ;O G;CHNC?H >? FӒ;=NCPCNŝ ;ALC=IF? ӨN;HN MOL OH plan économique que 
paysager), à la protection de la Trame verte et bleue (biodiversité) et à la mise en valeur du territoire (cadre 
de vie, paysages). 

  

Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20230307-23_06958-AU
Date de télétransmission : 14/03/2023
Date de réception préfecture : 14/03/2023



28 ::: PLUi CC du Thouarsais ï Evaluation Environnementale ::: 

 

 

 

3.2 %P;FO;NCIH >?M CGJ;=NM MOL FӒ;ALC=OFNOL? 

3.2.1 Un TIH;A? ;O M?LPC=? >ӒOH ?MJ;=? LOL;F fonctionnel 

,?M ?MJ;=?M ?RJFICNŝM J;L FӒ;ALC=OFNOL? MIHN AŝHŝL;F?G?HN =F;MMŝM en zone agricole A. En présence 
>Ӓ?HD?OR J;SM;A?LM IO ŝ=IFIACKO?M MCAHC@C=;NC@MӇ F? M?=N?OL !J PC?HN NION ĸ F; @ICM affirmer le caractère 
;ALC=IF? >?M N?LL?M ?N FӒCGJILN;H=? >Ӓ?H=;>L?L MNLC=N?G?HN F?M >LICNM ĸ =IHMNLOCL? (y compris pour 
FӒ;=NCPCNŝ ;ALC=IF?ө. 

 
Le secteur Av caractérise les secteurs classés en AOC viticole qui constituent un terroir de qualité unique 
pour le développement de la viticulture sur le territoire. Ce secteur vise à les protéger (AOC Anjou, AOC 
Anjou village et AOC Saumur).  
 
Le secteur Aeol (2006.79 ha) caractérise les secteurs présentant un potentiel pour le développement de 
parc éolien mais constitue avant tout un espace de production agricole au même titre que la zone A. 

La zone N, sans remettre en question la vocation potentiellement agricole des terres, vient confirmer 
FӒ?RCMN?H=? >Ӓ?HD?OR J;SM;A?LM IO ŝ=IFIACKO?M JFOM @ILNM KOӒ?H M?=N?OL !J, et encadrer de manière plus 
forte les droits à construire. 

Ainsi, F; @IH=NCIHH;FCNŝ >?M ?MJ;=?M ;ALC=IF?M HӒ?MN J;M L?GCM? ?H KOestion. Au contraire, le PLUi 
=IHMC>ŜL? KO? F; JLŝM?LP;NCIH >? FӒŝ=IHIGC? ;ALC=IF? ?MN OH ?HD?O G;D?OLӆ 

3.2.2 Impacts au niveau des surfaces >Ӓ?RJFICN;NCIH 

Les enjeux autour du développement des sites agricoles et viticoles (approche spatialisée) 

$? G;HCŜL? AŝHŝL;F?Ӈ F?M MCN?M ?N MCŜA?M >Ӓ?RJFIitation agricole ont été classés en zone agricole A : à 
ce niveau, F?M JIMMC<CFCNŝM >? >ŝP?FIJJ?G?HN MIHN NIN;F?MӇ KOӒCF MӒ;ACMM? >? =IHMNLO=NCIH IO >Ӓ?RN?HMCIH >? 
bâtiments au niveau >ӒOH MCN? ?RCMN;HNӇ IO ?H=IL? >? =Lŝ;NCIH >ӒOH HIOP?;O MCN?ӆ Cette souplesse est 
;==?JN;<F? >;HM F; G?MOL? IǑ CF H? MӒ;ACN J;M >Ӓ?MJ;=?M ĸ @ILN ?HD?O MOL OH JF;H J;SM;A?L IO 
écologique (classés en Ap ou en N). /H HIN?L; =?J?H>;HN KOӒ?FF? JIOLL;CN ŞNL? L?MMerrée en ce qui 
concerne la zone Av dont la finalité est de protéger une culture pérenne telle que la vigne. 

A ce titre, afin de tenir compte des enjeux paysagers ou écologiques majeurs et en lien avec la 
préservation des réservoirs de biodiversité, notamment sur le site NATURA 2000 Zone de protection 
spéciale (ZPS) de la Plaine de Oiron-Thénezay (FR5412014), une zone Ap a été identifiée sur le site 
NATURA 2000. Il en est de même sur les zones de captage prioritaire. Toutefois, au sein du site NATURA 
ҒҐҐҐӇ >?M M?=N?OLM ?H ! IHN ŝNŝ C>?HNC@CŝM JIOL G;CHN?HCL F; JIMMC<CFCNŝ >ӒS =Lŝ?L >?M <ĺNCG?HNM 
>Ӓ?RJFICN;NCIH ;ALC=IF? et des logements de fonction. 

En effet, des micro-TIH?M ! MIHN =IGJLCM?M >;HM F? M?=N?OL !J JIOL J?LG?NNL? FӒŝPIFONCIH >?M MCN?M 
>Ӓ?RJFICN;NCIHM ;ALC=IF?M ?RCMN;HNM ?N F; JIMMC<CFCNŝ >ӒCGJF;HN?L >?M FIA?G?HNM >? @IH=NCIH MIOM LŝM?LP? 
>ӒŞNL? FCŝM ?N Hŝ=?MM;CL?M ĸ FӒ;=NCPCNŝ. Un travail fin a été mené avec la gestionnaire Natura 2000 
J?LG?NN;HN >ӒC>?HNC@C?L ;O M?CH >? F; TIH? .;NOL; ҒҐҐҐ >?M M?=N?OLM KOC JIOLL;C?HN ;==O?CFFCL >?M <ĺNCG?HNM 
agricoles avec une incidence réduite sur l'avifaune de plaine. Il est nécessaire de limiter les implantations 
BOG;CH?M ?H L;CMIH >O =;L;=NŜL? @;LIO=B? >? FӒION;L>? M?HMC<F? ;O >ŝL;HA?G?HNӆ !CHMC IHN ŝNŝ C>?HNC@Cŝ?M 
des zones autours des trames bâtis actuelles (afin de ne pas augmenter le nombre de zones 
>Ӓ?@@;LIO=B?G?HNө IǑ FӒ;==O?CF >? HIOP?;OR <ĺNCG?HNM ;ALC=IF?M HӒCGJ;=N?L;CN J;M FӒ;PC@;OH? >? JF;CH?ӆ 

Ce travail a été conduit en excluant les parcelles : 
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¶ qui présentent des enjeux avifaunes pour la reproduction, l'alimentation, les rassemblements. 
¶ pouvant créer des zones d'évitement (300 mètres) 
¶ qui peuvent accueillir des habitats de pelouses sèches 
¶ en prairies ou jachères (les retournements de prairie sont soumis à autorisation et compensation 

en ZPS) 

Ainsi, au sein du zonage Ap, ont été découpés tous les secteurs qui pourraient accueillir des bâtiments 
agricoles avec une incidence réduite sur l'avifaune de plaine. 

 

! HIN?L KO? FӒӒOL<;HCM;NCIH >? N?LLICLM =F;MMŝM ?H !/# PCNC=IF? ?MN ?R=?JNCIHH?FF? ?N DOMNC@Cŝ? ?H ;==IL> 
;P?= FӒ).!/ӈ  

­ 5H N?LL;CH >ӒOH? MOL@;=? FCGCNŝ? ӨҒҐҐҐ Gḽө ĸ Tourtenay - <IOLA ŝA;F?G?HN =IHNL;CHN JIOL >Ӓ;ONL?M 
L;CMIHM Ө=;PCNŝM MION?LL;CH?Mӊө - (OAP centre-bourg)  

­ ,Ӓ/!0 >O =?HNL?-<IOLA ŝA;F?G?HN ĸ #?LM;S ӨґӇҖҗ B;өӇ >IHN FӒOL<;HCM;NCIH ;P;CN >ŝDĸ ŝNŝ ;=Nŝ >;HM 
le PLU précédent.  

 

Les enjeux autour du développement des sites agricoles et viticoles (approche économique) 

Le règlement écrit intègre notamment des règles adaptées pour les logements de fonction, la 
>CP?LMC@C=;NCIHӊ. Cette transposition dans le PLUi @;PILCM?L; F; JŝL?HHCM;NCIH >? FӒ;=NCPCNŝ ;Aricole 
dans des conditions satisfaisantes. 

En outre, de manière spécifique à la zone Av, une marge de recul minimale de 10 m est imposée aux 
constructions admises dans les zones U et AU qui les bordent. 

 

Les enjeux vis-à-vis des tiers en campagne 

De manière générale, la constructibilité en campagne est extrêmement encadrée pour les non-exploitants 
(cf. Sections 2.4, 2.5 et 2.6 ci-après). 

Au->?Fĸ >O L?HPIC ;OR M?=NCIHM MOCP;HN?MӇ IH J?ON JLŝ=CM?L KOӒun nombre limité de bâtiments pouvant 
=B;HA?L >? >?MNCH;NCIH ; ŝNŝ C>?HNC@Cŝӆ ҒҖ OHCNŝM MIHN =IH=?LHŝ?MӇ =? KOC FCGCN? @ILN?G?HN FӒCHMN;FF;NCIH >? 
nouveaux tiers >;HM FӒ?MJ;=? ;ALC=IF? ?N H;NOL?Fӆ 

La majorité des bâtiments JIOP;HN @;CL? FӒI<D?N >ӒOH =B;HA?ment de destination en zone agricole a 
été identifiée à plus >? ґҐҐ GŜNL?M >ӒOH MCN? IO >ӒOH MCŜA? >Ӓ?RJFICN;NCIH. Dans les autres cas, le 
=B;HA?G?HN >? >?MNCH;NCIH M? DOMNC@C? J;L F? @;CN KO? F? JLIFIHA?G?HN >? FӒ;=NCPCNŝ ;ALC=IF? ?MN 
incertain à brève échéance. Cela A;L;HNCN KOӒ;O=OH HIOP?;O NC?LM H? JIOLL; MӒCHMN;FF?L ĸ JLIRCGCNŝ 
immédiate de bâtiments agricoles. 

 

#IH=FOMCIH L?F;NCP? ;OR CGJ;=NM ;O HCP?;O >?M MCN?M ?N MCŜA?M >Ӓ?RJFICN;NCIH 

! FӒ;JJOC >? FӒ?HM?G<F? >? =?M ŝFŝG?HNMӇ IH J?ON relever que le PLUi intègre largement les enjeux au 
niveau des MOL@;=?M >Ӓ?RJFICN;NCIH ;ALC=IF?, garantissant une pérennité des structures 
>Ӓ?RJFICN;NCIHӇ ?N favorisant de ce fait OH? JIOLMOCN? >? FӒ;=NCPCNŝ ;P?= M?M =IHMŝKO?H=?M 
(valorisation des sols, développement économique, gestion des paysages). 
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3.3 Une constructibilité encadrée en campagne : les STECAL 

0FOMC?OLM 3?=N?OLM >? 4;CFF? ?N >? #;J;=CNŝ >Ӓ!==O?CF ,CGCNŝ?M Ө34%#!,ө IHN ŝNŝ GCM ?H JF;=? >;HM F? =;>L? 
du PLUi.  

¶ Le secteur Ah (20.32 ha) L?ALIOJ? F?M B;G?;OR ;P?= JIMMC<CFCNŝ >ӒŝPIFONCIH ?H=;>Lŝ? >O <ĺNC. 
Le Thouarsais présente un nombre important de hameaux. Un équilibre a dû être trouvé entre les 
TIH?M =IHMNLO=NC<F?M >?M <IOLAM ?N PCFF;A?M LŝJIH>;HN ĸ FӒI<D?=NC@ >? L?=?HNL;A? >? FӒOL<;HCMation 
au plus près des équipements, services voire commerces, et la protection de la zone A générique 
KOC H? J?LG?N KOӒOH? ŝPIFONCIH NLŜM FCGCNŝ? >?M B;<CN;NCIHM ?RCMN;HN?Mӆ $?M 34%#!, MIHN =LŝŝM ;@CH 
>? J?LG?NNL? ĸ =?LN;CHM B;G?;OR >ӒŝPIFO?L ĸ NL;P?LM OH développement restreint et une 
réappropriation du bâti existant. Le choix des hameaux retenus repose à la fois sur :  

o FӒ?RCMN?H=? >ӒOH? MNLO=NOL? >? B;G?;O Ӊ  
o FӒ?RCMN?H=? >? JIN?HNC?F >? >?HMC@C=;NCIH IO FӒ?RCMN?H=? >ӒOH JIN?HNC?F >? LŝB;<CFCN;NCIH 

avec du patrimoine bâti à réinvestir ;  
o FӒ;<M?H=? >Ӓ;NN?CHN? ;OR ;=NCPCNŝM ;ALC=IF?M Ӊ  
o une desserte en réseaux suffisante.  

Ces critères ont été appréciés de manière cumulative.  

,Ӓ;H;FSM? >?M >C@@ŝL?HNM 34%#!, ; =IH>OCN F; =IFF?=NCPCNŝ ĸ L?N?HCL ҕ M?=N?OLM ĸ CHscrire au plan de 
zonage.  

o Liste des hameaux concernés :  
Á Saint-Martin-de-Sanzay : La Clavière ;  
Á Louzy : Monceau ;  
Á Sainte-Gemme : Le Plessis ;  
Á Saint-Martin-de-Macon : Mayé ;  
Á Val-en-vignes : Les Ménardières.  

Outre la possibilité de réaliser des constructions neuves à évaluer en fonction de la capacité 
>?M ACM?G?HNM @IH=C?LMӇ CF =IHPC?HN >? JLŝ=CM?L KOӒOH? ?GJLCM? ;O MIF G;RCG;F? ?MN @CRŝ? JIOL 
les grandes parcelles de plus de 600m² à 60%.  

 
¶ Le secteur Ab (1.04 ha) correspond à des sites existants ou projetés de sédentarisation des 

A?HM >O PIS;A? IO OH MCN? >ӒCGJF;HN;NCIH >? @IL;CHMӆ Trois sites sont identifiés dans ce zonage :  
o Le site de sédentarisation existant à Saint-Varent  
o Le site où est installée la famille exploitant le parc de la Vallée à Val-en-Vigne (Massais) ;  
o Un site projeté de sédentarisation sur la commune de Thouars. 

#?M MCN?M MIHN L?MNL?CHNM ?N =;FC<LŝM ;OR <?MICHMӇ FӒI<D?=NC@ ŝN;HN >ӒI@@LCL >?M N?LL;CHM F;CMM;HN F; 
possibilité de construire une unité de vie dans la limite de 40mḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF J;L MCN?ӆ  

¶ Le secteur Ak (0.99 ha) correspondant ĸ FӒ;CL? >Ӓ;==O?CF >?M A?HM >O PIS;A?ӆ  
 

¶ Le secteur Ay (29.98 ha) correspondant à des sites d'activités existants pour lesquels il convient 
de permettre un minimum d'évolution, tout en restant compatible avec la vocation agricole de la 
zone. )F =IHPC?HN >? JLŝ=CM?L KOӒOH? ?RN?HMCIH >? ҕҐỗ G;RCGOG >? FӒ?GJLCM? ;O MIF ?MN ;ONILCMŝ?ӆ 
Sont également permises les annexes aux constructions existantes dans la limite de 100m² 
>Ӓ?GJLCM? ;O MIF ĸ =IGJN?L >? FӒ;JJLI<;NCIH >O 0,5Cӆ 
 

¶ Le secteur Ac (499.7 ha) correspondant aux sites de carrières. Le zonage des sites de carrière a 
été déterminé au regard de leur autorCM;NCIH >Ӓ?RJFICN;NCIH Ө;LLŞNŝ JLŝ@?=NIL;Fөӆ #?M M?=N?OLM MIHN 
délimités sur le fondement du R151-ғҔ >O #I>? >? FӒOL<;HCMG?ӆ Il convient de préciser que 
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FӒ?GJLCM? ;O MIF >?M HIOP?FF?M =IHMNLO=NCIHM ?N CHMN;FF;NCIHM ĸ =IGJN?L >? FӒ;JJLI<;NCIH >O 0,5C 
ne doit pas dépasser une emprise au sol cumulée de 5000m² par unité foncière. 
 
Le secteur Nl (97.13 ha) correspondant à des secteurs à vocation de loisirs, de sport et de 
détente. Il convient de préciser que pour toute construction, un maximum de 5% >? FӒ?GJLCM? ;O 
sol est autorisée par unité foncière. 
 

¶ Le secteur Nlc (42.31 B;ө =ILL?MJIH>;HN ĸ >?M M?=N?OLM ĸ PI=;NCIH >ӒBŝ<?LA?G?HN 
touristique. Il convient de préciser qu? FӒ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM ?MN FCGCNŝ? ĸ ҕỗ >? 
FӒOHCNŝ @IH=CŜL? M;O@ JIOL F? =;M >O =?HNL? >ӒBŝ<?LA?G?HN NIOLCMNCKO? >? ,? #B;N?FC?L IǑ FӒ?GJLCM? 
au MIF >?M =IHMNLO=NCIHM ?MN FCGCNŝ? ĸ ҒҐỗ >? FӒOHCNŝ @IH=CŜL?ӆ 
 

¶ Le secteur Nj (37.18 ha) correspondant à des secteurs à vocation de jardins familiaux. Il 
=IHPC?HN >? JLŝ=CM?L KOӒOH? emprise au sol maximum de 10m² par unité foncière est autorisée. 
 

¶ Le secteur Nd (32.17 ha) correspondant à des secteurs de parcs identifiant des secteurs 
>ӒCHNŝLŞN J;NLCGIHC;F. Les dispositions suivantes sont prévues : 
,?M =IHMNLO=NCIHM HIOP?FF?M >;HM F? =;>L? >O >ŝP?FIJJ?G?HN >ӒOH? ;=NCPCNŝ ŝ=IHIGCKO? IO 
NIOLCMNCKO? ӨLŝ=?JNCIH >? G;LC;A?Ӈ ;=NCPCNŝM NIOLCMNCKO?M ӊө M? FCGCN;HN ĸ >?M =IHMNLO=NCIHM >? 
@;C<F? ?GJLCM? ;O MIF ӨҕҐGḽ G;RCGOGө >IHN FӒOM;A? H? J?ON ŞNL? ;MMOLŝ >;HM F?M <ĺNCG?HNM 
?RCMN;HNM Ө?R ӈ <FI= M;HCN;CL?Ӈ JCM=CH?Ӈ ECIMKO?Ӈ A;L;A?Ӈ <;LHOGӊө ?N Mous réserve que les 
constructions et installations nouvelles soit démontables et sans dalle béton et que leur 
implantation ne porte pas atteinte à la qualité du site et que leur emprise au sol ne dépasse pas 
ғҐҐGḽ J;L OHCNŝ @IH=CŜL? ĸ F; >;N? >Ӓ;JJLI<;NCIH du PLUi. 
 

¶ Le secteur Npv (78.01 ha) correspondant à des secteurs destinés à accueillir des fermes 
JBINIPIFN;ſKO?M MOL >?M N?LL;CHM CGJLIJL?M ĸ FӒ;ALC=OFNOL?ӆ Il convient de préciser que FӒ?GJLCM? 
;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM ?MN FCGCNŝ? ĸ ґỗ >? FӒOHCNŝ foncière.  
 

¶ Le secteur Nr (7.02 ha) correspondant à des secteurs à vocation de gestion, stockage et 
retraitement des déchets. 

Le PLUi prévoit la mise en place de 43 STECAL en zone A et 77 en zone N ;O NCNL? >? FӒ;LNC=F? ,ґҕґ-13 du 
Code de FӒ5L<;HCMGe, soit respectivement 0.89% du territoire communautaire et 1.28% de la zone agricole 
et 0.47% du territoire communautaire et 1.81% de la zone naturelle. 

Au regard du territoire du Thouarsais, ce nombre de STECAL correspond à FӒ?MJLCN >? F; FIC !,52 KOC JLŝ=CM? 
que les STECAL doivent être identifiés « à titre exceptionnel ». 

3.4 Une constructibilité encadrée en campagne : le changement de 

destination 

,ӒC>?HNC@C=;NCIH >?M <ĺNCG?HNM JIOP;HN @;CL? FӒI<D?N >ӒOH =B;HA?G?HN >? >?MNCH;NCIH ; ŝNŝ Lŝ;FCMŝ? ĸ FӒ;JJOC 
>ӒOH =LICM?G?HN >? JFOMC?OLM =LCNŜL?MӇ >IHN F?M CGJ;=NM MOL FӒ;ALC=OFNOL?ӆ 26 bâtiments ont ainsi été 
identifiés. 

On peut rappeler que la plupart de ces bâtiments se trouve à plus >? ґҐҐ GŜNL?M >ӒOH MCN? IO >ӒOH MCŜA? 
>Ӓ?RJFICN;Nion ӈ F?OL GON;NCIH H? PC?H>L; >IH= J;M AŝHŝL?L >ӒCH=C>?H=? MOL F? >ŝP?FIJJ?G?HN >?M 
exploitations.  
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!CHMCӇ IH J?ON =IHMC>ŝL?L KO? FӒC>?HNC@C=;NCIH >? <ĺNCG?HNM JIOP;HN =B;HA?L >? >?MNCH;NCIH JLŝM?HN? 
>?M CH=C>?H=?M HIH HIN;<F?M MOL FӒ;=NCPCNŝ ;ALC=IF?ӆ 

En@CHӇ CF =IHPC?HN >? JLŝ=CM?L KOӒ;O-delà du PLUiӇ F? =B;HA?G?HN >? >?MNCH;NCIH ?MN MIOGCM ĸ FӒ;PCM 
conforme de la CDPENAF. 

3.5 Une constructibilité encadrée en campagne : les possibilités 

>ӒŝPIFONCIH >? FӒB;<CN;N ?RCMN;HN 

4ION ?H MNIJJ;HN F? GCN;A? >? FӒ?MJ;=? LOL;F J;L F? L?=?HNL;A? >? FӒOL<;HCM;NCIHӇ CF MӒ;ACN >? J?LG?NNL? F; 
confortation des habitations présentes en campagne (hors STECAL). A cet égard, dans une logique de 
FCGCN;NCIH >?M CGJ;=NM ӨJ;SM;A?LM ?N MOL FӒ;ALC=OFNOL?өӇ >?M LŜAF?M JLŝ=CM?M PC?HH?HN ?Hcadrer les 
JIMMC<CFCNŝM >ӒCHN?LP?HNCIH JIOL F?M NC?LM Ө=IHMNLO=NC<CFCNŝ FCGCNŝ?өӇ ?H =IBŝL?H=? ;P?= FӒ;LNC=F? ,ґҕґ-12 du 
#I>? >? FӒ5L<;HCMG? : 

Å 3?OFM FӒ?RN?HMCIH >?M =IHMNLO=NCIHM >ӒB;<CN;NCIH ?RCMN;HN?M ?N F; =Lŝ;NCIHӮ?RN?HMCIH >Ӓ;HH?R?M ;OR 
habitations existantes sont possibles ; 

Å $;HM OH? FIACKO? >? =IHMNLO=NC<CFCNŝ FCGCNŝ?Ӈ FӒ?RN?HMCIH >?M =IHMNLO=NCIHM ?RCMN;HN?M ?MN @CRŝ? à : 

­ Pour toutes les =IHMNLO=NCIHM >ӒOH? ?GJLCM? ;O MIF CH@ŝLC?OL ĸ ҙҐGḽӇ FӒ?RN?HMCIH ?MN 
permise dans la limite de 40% >? FӒ?GJLCM? ;O MIF ?RCMN;HN? ; 

­ Pour celles de 90m² et plusӇ FӒ?RN?HMCIH ?MN FCGCNŝ? ĸ ғҐỗ >? FӒ?GJLCM? ;O MIF ?RCMN;HN? 
>;HM F; FCGCN? >? ҕҐGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF ; 

Å LӒ?GJLCM? ;O MIF MOJJFŝG?HN;CL? ;ONILCMŝ? JIOL F?M ;HH?R?M ?MN FCGCNŝ? ĸ 30 m² ; 

Å ,? HIG<L? >Ӓ;HH?R?M ;OR B;<CN;NCIHM ?RCMN;HN?M ?MN limité à 2 par unité foncière avec une 
emprise maximale par annexe de 30m². Une exception est faite pour les piscines qui peuvent 
;FF?L DOMKOӒĸ ҕҐGḽ ; 

Å Enfin, les annexes et abris pour animaux se voient limitées en termes de hauteur pour des 
questions paysagères (3 m ĸ FӒŝAION >O NICN IO ;O MIGG?N >? FӒ;=LINŜL?), et en termes de 
>CMN;H=? J;L L;JJILN ĸ FӒB;<CN;NCIH ĸ laquelle elles sont rattachées pour des questions de limitation 
>O GCN;A? >? FӒ?MJ;=? LOL;F Ө20 m maximum par rapport au bâtiment principal) ; 

Å 0IOL F?M =IHMNLO=NCIHM ?N ;=NCPCNŝM Hŝ=?MM;CL?M ĸ F; A?MNCIH IO FӒIOP?LNOL? >O JO<FC= ;CHMC KO? =?OR 
nécessaires au bien-être des animaux sont limités à une emprise au sol maximale de 30m². 

 

Ces éléments perm?NN?HN >Ӓ?H=;>L?L MNLC=N?G?HN F?M évolutions en campagne (hors STECAL). 

3.6 Conclusion : volet agricole 

,?M JLŝFŜP?G?HNM MOL FӒ;ALC=OFNOL? MIHN Lŝ?FM Ө?HPCLIH 110 hectares). Ils sont néanmoins pondérés 
J;L OH =?LN;CH HIG<L? >ӒŝFŝG?HNMӇ FILMKOӒIH JLI=Ŝ>? ĸ OH? ;H;FSM? JFOM @CH?ӆ Parallèlement, il faut 
relever que le PLUi identifie et protège 59392.75 hectares de zone agricole et naturelle pérennes, soit 
95.28% du territoire. 

En outre, il encadre de manière appropriée les possibilités de développement des activités agricoles 
?N PCNC=IF?MӇ S =IGJLCM >;HM F?M M?=N?OLM JLŝM?HN;HN >;P;HN;A? >Ӓ?HD?OR Ө!PӇ !JӇ .өӆ 
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%H@CHӇ MӒ;ACMM;HN >? F; JLŝM?H=? >?M NC?LM ?H =ampagne, les incidences restent mineures et en tout 
ŝN;N >? =;OM? ;==?JN;<F?M ;O L?A;L> >O HCP?;O >Ӓ?H=;>L?G?HN >? F; =IHMNLO=NC<CFCNŝ Ө34%#!,Ӈ 
extension des habitations existantes, changement de destination).  

De manière globale, ni les bâtiments >Ӓ;=NCPCNŝ ;ALC=IF?Ӈ HC F; @IH=NCIHH;FCNŝ >?M ?MJ;=?M ;ALC=IF?M H? 
sont fondamentalement remis en question. 

4 LA MISE EN VALEUR DE LA RICHESSE DU SOUS-SOL 
Par son règlement graphique (zonage), le PLUi identifie les périmètres de mise en valeur de la richesse 
du sol et du sous-sol via la zone Ac. 

Les sites de carrière fonN FӒI<D?N >ӒOH? C>?HNC@C=;NCIH =IGG? ә secteur protégé en raison de la richesse du 
sol ou du sous-sol » au titre de FӒ;LNC=F? 2ӆґҕґ-ғҔ ҒẼ >O #I>? >? FӒ5L<;HCMG?ӆ ,? LŜAF?G?HN ŝcrit permet la 
Lŝ;FCM;NCIH >? =IHMNLO=NCIHM ?N CHMN;FF;NCIHM Hŝ=?MM;CL?M ĸ FӒ;=NCPCNŝ >O MCN?Ӈ conformément aux 
;ONILCM;NCIHM >Ӓ?RJFICN?L >ŝFCPLŝ?M. Le PLUi confirme donc FӒCHNŝLŞN >? =?s sites. 

Les périmètres identifiés correspondent aux autorisations déjà délivrées, ce qui signifie que le PLUi 
HӒ?GJILN? J;M >ӒCH=C>?H=?M MOJJFŝG?HN;CL?M J;L L;JJILN ;OR %NO>?M >ӒCGJ;=N Lŝ;FCMŝ?M >;HM F? 
=;>L? >O >ŝJFIC?G?HN >? =?M ;=NCPCNŝMӆ #?M %NO>?M >ӒCGJ;=N =IHN?H;HN F?M G?MOL?M >ӒŝPCN?G?HN >?M 
impacts, de réduction des impacts et de compensation liée aux activités concernées, le PLUi HӒ; J;M 
PI=;NCIH ĸ @CR?L >? HIOP?FF?M G?MOL?M >ӒŝPCN?G?HN-réduction-compensation ; il doit par contre 
J?LG?NNL? F; GCM? ?H ƳOPL? >? =?M G?MOL?MӇ =? KOC ?MN F? =;Mӆ 

5 LA PRESERVATION DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 

5.1 A FӒŝ=B?FF? >O N?LLCNICL? =IGGOHautaire, un niveau de 

préservation adapté aux enjeux 

5.1.1 Protection des réservoirs de biodiversité 

Sur le territoire du Thouarsais, le SCoT identifie des réservoirs de biodiversité, incluant en particulier les 
sites NATURA 2000. 

De manière systématique, le PLUi protège les réservoirs de biodiversité (échelle SCoT et échelle de 
la Trame verte et bleue du PLUi) à travers une zone naturelle Np se référant explicitement aux 
réservoirs de biodiversité : 

Å réservoir de biodiversité remarquable « =ƳOL de bocage » ;  

Å réservoir de biodiversité remarquable des pelouses sèches ;  

Å réservoir de biodiversité remarquable des forêts et des landes ;  

Å LŝM?LPICL >? <CI>CP?LMCNŝ L?G;LKO;<F? >? F; NL;G? <F?O? ӈ TIH?M BOGC>?M ?N =IOLM >Ӓ?;Oӆ  

   

Enfin, en accord avec le Centre National de la Propriété Forestière, le choix a été fait de ne pas « sur-
protéger » en Espace Boisé Classé les massifs supérieurs à 1ha et ceux ayant un plan de gestion simple 
(PSG) agréé, ainsi que ceux ayant un document de gestion durable (PSG ou Code de Bonnes Pratiques 
Sylvicoles  - CBPS). Les massifs les plus importants en superficie sont classés en zone naturelle et 
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forestière. Seuls sont classés en EBC, les massifs boisés inférieurs à 1 ha qui participent à la Trame Verte et 
Bleue du territoire, là où les enjeux de préservation sont les plus importants.  

Pour les autres boisements, inférieurs à 1ha, participant à la qualité paysagère, mais pas à la Trame Verte 
et Bleue, le choix a été fait de les identifier comme éléments à protéger au titre de FӒ;LNC=F? ,ґҕґ-23 du code 
>? FӒOL<;HCMG?ӆ 

 

5.1.2 Préservation et remise en bon état des continuités écologiques 

Le PLU vise la préservation des continuités écologiques identifiées sur le territoire. 

Les continuités aquatiques et leurs abords, sont protégés par différents moyens : 

Å Une zone naturelle Np de protection KOC CHN?L>CN F?M ?RN?HMCIHM >ӒB;<CN;NCIHM ?RCMN;HN?M ?N F?OLM 
annexes ainsi que les changements de destination, contrairement à la zone N. Cette zone Np 
;>G?N =?J?H>;HN >?M =IHMNLO=NCIHM ?N CHMN;FF;NCIHM >?MNCHŝ?M ĸ F; A?MNCIH ?N ĸ FӒIOP?LNOL? ;O 
public, les cheminements piétonniers et cyclables et les sentes équestres, les objets mobiliers 
>?MNCHŝM ĸ FӒ;==O?CF IO ĸ FӒCH@ILG;NCIH >O JO<FC= ?N F?M =IHMNLO=tions nécessaires pour : 

­ ,ӒI<M?LP;NCIH >? F; @;OH? Ө;<LCӇ NIOL >ӒI<M?LP;NCIHӊө 

­ La gestion du milieu 

­ ,Ӓ;==O?CF >O JO<FC= 

­ ,ӒBSACŜH? ?N F; Mŝ=OLCNŝ N?FF?M KO? M;HCN;CL?M ?N JIMN?M >? M?=IOLMӇ ?N=ӆ 

,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM H? >?P;HN J;M >ŝJ;MM?L ғҐGḽ 

les abris légers pour animaux, les aires de stationnement (ni cimentées, ni bitumées), les usages et 
affectations des sols, constructions et activités nécessaires à la gestion des réservoirs 
remarquables de la TVB. 
 

Å Le secteur Nj, caractérise des M?=N?OLM >? N;CFF? ?N >? =;J;=CNŝ >Ӓ;==O?CF FCGCNŝ ;O M?CH >? F; TIH? 
H;NOL?FF?ӆ )F =;L;=NŝLCM? FӒ?HM?G<F? >?M D;L>CHM @;GCFC;OR IO D;L>CHM J;LNC=OFC?LM Nrès présents sur le 
territoire ; 

Å Le tramage zones humides (L151-Ғғ >O #I>? >? FӒ5L<;HCMG?өӇ MIOP?HN C>entifié en connexion du 
réseau hydrographique, vient de fait protéger les espaces les plus proches de toute construction. 
Les dispositions générales du règlement écrit viennent préciser les effets de cette identification, 
en protégeant les zones humides de manière satisfaisante. 

Å Toutefois, sur la commune de Brion-Près-ThouetӇ FӒCHP?HN;CL? >?M TIH?M BOGC>?M ; C>?HNC@Cŝ OH? 
zone humide sur un terrain en plein =ƳOL de bourg. La zone humide a été intéALŝ? ĸ FӒ/!0 ?N 
mise en valeur. 

Les continuités bocagères sont préservées à travers le maintien du maillage bocager par différents 
moyens :  

Å Sur un plan prescriptif, des haies sont inventoriées et protégées à NL;P?LM FӒ;LNC=F? ,ґҕґ-23 du Code 
>? FӒ5L<;HCMG? Ө)Hventaire) 

­  $;HM F? =;>L? >ӒOH? CHN?LP?HNCIH NLŜM JIH=NO?FF? ӨIOP?LNOL? >Ӓ;==ŜMӇ ?RN?HMCIH >? 
constructions etc.) dans F? =;>L? >? F; GCM? ?H ƳOPL? >ӒOH JLIAL;GG? =IH=?LNŝ 
>Ӓ;GŝH;A?G?HN @IH=C?L Ӊ  

­ De plus, ces suppressions pourront être accompagnées de mesures compensatoires 
adaptées. 
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­ Il convient également de préciser que 573 arbres remarquables sont protégés au titre de 
FӒ;LNC=F? ,ґҕґ-23. 

5.1.3 Remarques complémentaires concernant la prise en compte des enjeux de 

biodiversité 

Un point complémentaire mérite >ӒŞNL? relevé, dans la mesure où il participe directement à la prise en 
compte des enjeux de biodiversité par le PLUi : 

Å !@CH >? FCGCN?L FӒ?RJIMCNCIH >?M J?LMIHH?M ?N >?M <C?HM ;O LCMKO? incendie une bande de 10 mètres 
limitant la constructibilité a été institué au règlement-documents graphiques, pour tous les 
boisements de plus de 10ha.  

Cette règle contribue dans une certaine mesure à préserver les lisières boisées. 

5.1.4 Conclusion : une intégration satisfaisante des enjeux liés à la Trame verte et bleue, à 

FӒŝ=B?FF? du Thouarsais 

,Ӓ?HM?G<F? >? =?M >CMJIMCNCIHM J?LG?N >? =IH@CLG?L KO? F? PLUi protège les éléments constitutifs de 
la Trame verte et bleue de manière proportionnée aux enjeux. 

5.2 A FӒŝ=B?FF? >?M M?=N?OLM ĸ ?HD?OR >Ӓ;GŝH;A?G?HN, un niveau de 

prise en compte satisfaisant 

3OL F? JF;H >? F; 4L;G? P?LN? ?N <F?O?Ӈ F?M M?=N?OLM ĸ ?HD?OR >Ӓ;GŝH;A?G?HN =ILL?MJIH>?HN ;OR zones de 
>ŝP?FIJJ?G?HN >? FӒOL<;HCM;NCIHӇ KO? =? MICN ĸ PI=;NCIH >ӒB;<CN;NӇ >Ӓ;=NCPCNŝM IO >ӒŝKOCJ?G?HNMӆ 

Les propositions de chaque commune ont été filtrées suivant : 

- ,?M >C@@ŝL?HN?M M?LPCNO>?M MӒ;JJFCKO;HN ;OR N?LL;CHMӇ 
- Les enjeux liés à la Trame Verte et Bleue au vu des secteurs identifiés et de leur potentiel. 
- ,ӒCHP?HN;CL? >?M TIH?M BOGC>?Mӆ 
- ,; @;CM;<CFCNŝ N?=BHCKO? ӈ ŝNO>? >?M LŝM?;OR M?=MӇ LŝM?;OR BOGC>?MӇ ;MM;CHCMM?G?HNӇ ;==ŜMӊ 
- ,; JLCM? ?H =IGJN? >O J;SM;A? ?N FӒCGJ;=N JIMMC<F? >?M JLID?NM ?HPCM;AŝMӆ 
- ,; @;CM;<CFCNŝ Lŝ?FF? MOL =B;KO? N?LL;CH ;@CH >ӒI<N?HCL F; >?HMCNŝ GCHCG;F? ĸ ;NN?CH>L? Ө@ILG?M 

;L=BCN?=NOL;F?M JIMMC<F?Mӊө 
- Les négociations en cours ou la dureté foncière identifiées par les communes. 

Les enjeux relatifs à la Trame Verte et Bleue ont été ŝP;FOŝM ;P?= FӒ;C>? >O JL?MN;N;CL? KOC ?H ; @;CN 
FӒC>?HNC@C=;NCIHӆ 

#?NN? ;H;FSM? @CH? ; J?LGCM >ӒŝPCH=?L >?M MCN?M KOC ;O @CH;F HӒ;OL;C?HN J;M ŝNŝ OL<;HCM;<F?Mӆ La justification 
détaillée de la prise en compte des enjeux liés à la Trame Verte et Bleue et ĸ FӒCHP?HN;CL? >?M TIH?M BOGC>?M 
est contenue dans le chapitre « Ғӆґӆ *OMNC@C=;NCIH >?M =BICR L?N?HOM JIOL F?M ILC?HN;NCIHM >Ӓ;GŝH;A?G?HN 
et de programmation ». 

Cela a permis >ӒCHNŝAL?L F?M ?HD?OR H;NOL;FCMN?M >ŜM F? MN;>? >? F; JF;HC@C=;NCIHӇ appliquant ainsi le 
principe « Eviter ӝ Réduire » très en amont des projetsӇ ;P;HN GŞG? >ӒŝPIKO?L F; JIMMC<CFCNŝ >? 
« Compenser ».  

5.2.1 Des ?HD?OR FCŝM ĸ F; 4L;G? P?LN? ?N <F?O?Ӈ ĸ FӒŝ=B?FF? >?M JLID?NM 

La présente évaluation fait la synthèse des enjeux en ce qui concerne les zones AU qui constituent les 
M?=N?OLM JIN?HNC?FF?G?HN F?M JFOM CGJ;=N;HN >O @;CN >? FӒ;LNC@C=C;FCM;NCIH MOJJFŝG?HN;CL? KOӒCFM ?RJLCG?HNӆ 

Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20230307-23_06958-AU
Date de télétransmission : 14/03/2023
Date de réception préfecture : 14/03/2023



36 ::: PLUi CC du Thouarsais ï Evaluation Environnementale ::: 

 

  Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20230307-23_06958-AU
Date de télétransmission : 14/03/2023
Date de réception préfecture : 14/03/2023



37 ::: PLUi CC du Thouarsais ï Evaluation Environnementale ::: 

 

 

 

 

De fait, plusieurs zones >ӒOL<;HCM;NCIH @ONOL? sont localisées >;HM OH JŝLCGŜNL? >ӒCHP?HN;CL? 
(ZNIEFF), dans un corridor biologique identifié dans la Trame verte et bleue ou dans un réservoir 
M?=IH>;CL? C>?HNC@Cŝ >;HM F; 4L;G? P?LN? ?N <F?O? Ө=ƳOL BOGC>?Ӈ =ƳOL >? <I=;A?өӆ 

 

Situation du secteur ӈ !LA?HNIH FӒ%AFCM?-les 
Ouches 

OAP habitat 

 
 

Typologie concernée  

¶ ZNIEFF de type 1 ӈ JF;CH? ?N P;FFŝ?M >Ӓ!LA?HNIH-FӒzAFCM? ?N >? 3N-Martin de Sanzay. 

Enjeux 

,? MCN? MӒCHM=LCN ?HNL? OH JF;H >Ӓ?;O ;LNC@C=C?F ?N OH FINCMM?G?HN ?H =IOLM ?N ?MN <IL>ŝ ;O HIL> J;L OH 
équipement public.  

­ Enjeux de continuité très limités. 
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Situation du secteur ӈ !LA?HNIH FӒ%AFCM?-les Ouches Zone 2AU 

 

0;M >Ӓ/!0 

Typologie concernée  

¶ ZNIEFF de type 1 ӈ JF;CH? ?N P;FFŝ?M >Ӓ!LA?HNIH-FӒzAFCM? ?N >? 3N-Martin de Sanzay. 
¶ !:) 6;FFŝ? >? FӒ!LA?HNIH 

Enjeux 

,? MCN? MӒCHM=LCN ?H <IL>OL? >? FӒ!LA?HNIHӆ 5H? <;H>? PŝAŝN;FCMŝ? ; ŝNŝ JLŝM?LPŝ? MOL NION F? JIOLNIOL >O 
secteur.  

­ Enjeux de continuité écologique préservés via les plantations existantes. 
­ Risque inondation anticipé par le biais de ces plantations qui imposent un recul au projet. 

$;HM F? =;>L? >? FӒIOP?LNOL? ĸ FӒOL<;HCM;NCIH OFNŝLC?OL? >? F; TIH? Ғ!5Ӈ F?M >CMJIMCNCIHM L?Fatives au PPRI 
>?PLIHN ŞNL? GCM?M ?H ƳOPL?ӆ 
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Situation du secteur : Brie OAP habitat 

 

Typologie concernée  

¶ NATURA 2000 : Zone de protection spéciale (ZPS) de la Plaine de Oiron-Thénezay (FR5412014) 

Enjeux 

,?M >?OR MCN?M MӒCHM=LCP?HN ?HNL? =IHNCHOCNŝ PICL? ?H >?HN =L?OM? >O NCMMO OL<;CHӆ  

­ Enjeux de continuité écologique préservés via les plantations prévues en lisière. 
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Situation du secteur : Luzay OAP habitat 

 

 

Typologie concernée  

¶ ZNIEFF de type 1 : Plaine de Saint Varent et Saint Généroux 

Enjeux 

Parcelle agricole cultivée délimitée par des murs traditionnels, faisant effet de coupure écologique. 

­ Enjeux de continuité écologique très limités. 
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Situation du secteur : Mauzé Thouarsais OAP activité 

 

 

 

Typologie concernée  

¶ ZNIEFF de type 1 ӈ JF;CH? ?N P;FFŝ?M >Ӓ!LA?HNIH-FӒzAFCM? ?N >? 3N-Martin de Sanzay. 

Enjeux 

Parcelles agricoles cultivées délimitées par des chemins >Ӓ?RJFICN;NCIH 

­ Enjeux de continuité écologique inexistants. 
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